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s'il est un proverbe dont la vérité soit reconnue par 

it le monde, c'est celui qui dit qu'il n'y a pas de belle 

prison; mais tout le monde conviendra aussi qu'une pri-

son n'est pas et ne peut pas être un lieu de délices, et, 

comme on l'a dit et répété aujourd'hui, un Eldorado. Nous 
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gne nous a dit qu'il brisait les dents aux gens ; mais l'eau, 

il nous a assuré qu'elle n'était pas potable. » Et alors, 

l'élu de Saône-et-Loire, revenant sur le pain et revenant 

sur l'eau (comme l'a dit M. le ministre de l'intérieur), dé-

clare que le pain et l'eau sont détestables. Ainsi, il est bien 

entendu, suivant M. Màdior de Montjau, que le régime ali-

mentaire est excellent à Belle-lsle, mais qu'on n'y peut ni 

boire ni manger. 

Nous voilà sortis de Belle-'lsie, nous arrivons au Mont-

Saint-Michel ; c'est là qu'est le cœur de M. Madier de 

Montjau. Ne lui parlez pas de simples détenus politiques, 

condamnés pour quelque peccadille comme attentat contre 

la Constitution, provocation à la guerre civile^ etc., etc. ; 

ce qui le touche surtout, c'est le sort de ces braves ci-

toyens arrêtés tout noirs de poudre au dedans des barri-

cades de juin, et condamnés par les Conseils de guerre aux 

travaux forcés. Oh! pitié ! Ces dignes patriotes, dont les 

balles ont, trois jours durant, sillonné nos rues et décimé 

la garde nationale et l'armée, savez-vous à quoi ils sont 

réduiis au Mont-Saint-Michel ? Dans leurs moment perdus, 

ils tendent des pièges aux rats et en confectionnent d'af-

freuses gibelottes ! Que M. Madier de Montjau se ras-

sure : si ses honorables cliens consacrent à ces petites 

parties de chasse leurs momens de loisir, ce n'est pas le 

défaut de nourriture qui les y réduit, car ils sont soumis 

au même régime alimentaire que les soldats condamnés au 

boulet et emprisonnés aussi au Mont-Saint-Michel, et ja-

mais personne n'a entendu due qu'un de ces soldats fût 

mort de faim. Il y a plus, le fait seul de la détention des 

condamnés de juin au Mont-Saint-Michel est un bienfait 

dont ils devraient ètfe reconnaissans ; condamnés aux tra-

vaux forces, ils devraient subir leur peine dans un bagne : 

l'administration leur a épargné cette infamie. Savez-vous 

comment ils en témoignent leur gratitude? Ils prient ins-

tamment (c'est M. Madier de Montjau qui l'affirme) M. le 

ministre de l'intérieur de les faire transférer du Mont-

Saint-Michel au bagne! 

M. le ministre de l'intérieur a répliqué avec énergie, et 

revenant sur le coup de fusil tiré sur un détenu de Belle-

lsle, il a affirmé de nouveau que le soldat n'avait fait feu 

qu'après quatre sommations. Bumeurs sur la Montagne. 

C'est une tentative d'assassinat! s'écrie M. Baune. Ce n'est 

pas au soldat qu'il faut s'en prendre, ajoute M. Valeiitin, 

c'est à ceux qui ont donné la consigne ! 
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Le débat vase terminer lorsque M. Emile de Girardin 

se précipite à la tribune. Il donne lecture d'une leltreécrite 

le 15 mai dernier par un détenu du Mont-Saint-Michel 

Mais M. le ministre de l'intérieur rappelle à l'Assemblée que 

cette lettre n'est qu'une réminiscence d'une vieille publica-

tion de journaux, et qu'uneenquête faite immédiatement par 

un fonctionnaire élevé et digne de foi a démontré la fausseté 

des faits contenus dans cette lettre. M. de Girardin se rabat 

alors sur la prison Mazas étendit tout le mal possible ; en 

vain M. Baroche lui oppose le rapport récent d'une com-

mission spéciale dont faisait partie M. Perrée, rédacteur 

en chef du Siècle, M. de Girardin voudraitquelaprison Mazas 

fût examinée par 5 membrestirésausortdans l'Assemblée. 
Cependant il faut une fin à tout, même aux débats les plus 

oiseux et les plus inutiles. Un ordre du jour motivé, dont 

la rédaction contenait un blâme aigre-doux contre le mi-

nistère, a été formulé par les quatre auteurs des interpel-

lations; l'ordre du jour pur et simple, réclamé par la ma-

jorité, a été mis aux voix et adopté par 473 voix contre 
205. 

J\ons ne mentionnerons que pour mémoire un petit in-

cident soulevé à la fin de la séance par M. Edmond Valen-

tin, qui, en sa qualité de sous-lieutenant, paraît se croire 

appelé à représenter l'armée au sein de l'Assemblée. Peu 

satisfait d'une petite leçon qu'une interruption lui avait at-

tirée de la part de M le président Dupin, M. Valenlin a 

voulu entreprendre de lutter contre ce rude jouteur; M. 

Dupin a usé d'indulgence envers lui, mais nous nous 'per-

mettrons de donner un conseil au jeune représentant, c'est 

de ne pas oublier désormais la devise : Cédant arma 
togœ. 

Guillemai'd. 

JUSTICE CIVILE 

COUB D'APPEL DE PABIS (3e chambre.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 23 novembre. 

PUOCÉS-VBRBAI, DE SAISIE. OMISSION DE LA JUTltlCK DU 

ROLE U'OS DES IMMEUBLES SAISIS. — NULLITÉ. — BIEN 

QUE NON IMPOSE l'OUIl LU NOM DE LA PARTIE SAISIE. 

Est nul le procès-verbal de saisie pour omission de l'insertion 
de la matrice du rôle concernant l'un des immeuble» nuisis, 
bien que non imposé sous le nom de lu partie saisie, lorsque 
l'huissier a énoncé dans son procès-verbal qu'il est à sa 
connaissance que la partie saisie est propriétaire de l'im-
meuble, à l'éyard duquel il ne rapporte pas la matrice du 
rôle, comme l'ayant acquis d'une personne dont il indique 
le nom, 

Dans ce cas, l'huissier doit se faire délivrer l'extrait de la 
matrice du rôle existant soies te nom du vendeur et l'insérer 
dans son proees-verbal pour satisfaire à la toi. 

M* Landry, avoué à Sens, était depuis près de deux ans 

porteur d'un exécutoire de dépens à lui délivré contre la 

veuve Nouai, par suite d'une demande en désaveu qu'elle 

avait formée contre lui, et dans laquelle elle avait été dé-

clarée mal fondée en première instance et en appel. C'c-

tail, du reste, la seule action de cette nalurequi eût été in-

tentée contre cet officier ministériel, quj compte actuelle-

ment trente-quatre années d'exercice. Par les relus mani-

festés nombre de fois parla veuve Nonat do payer les dé-

pens, M' Landry s'était enlin décidé à la poursuivre ; il 

avait, à cet effet, chargé un huissier, qui avait effective-

ment saisi sur la dame Nouai une pièce de vigne et uns; 

maison $pnt elle était propriétaire ; il s'était fait délivrer 

par le maire de la commune un extrait de la matrice du 

rôle concernant la pièce de vigne, et attestant, en outre, 

que c'était le seul bien pour lequel fût imposée la dame 

Nonat dans la commune ; en conséquence, il s'était borné 

à insérer dans son procès-verbal cette matrice de rôle et 

cette attestation, et il n'en avait pas moins saisi la maison, 

dont, disait-il, il éLaità sa connaissance que la veuve No-

nat étïit, en outre, propriétaire, comme l'ayant acquise en 

1838 Ju sieur Bertrand ; elle est restée probablement im-

posée sous le nom de ce dernier, mais il avait négligé de 

t'en ii former. Là était la faute et la nullité de la saisie. 

Demande en nullité de la saisie par la dame Nonat, pour 

omission de l'insertion dans le procès-verbal de saisie de 

la matrice du rôle relative à la maison, et jugement du Tri-

bunal civil de Sens, qui prononce cette nullité en ce qui 

concernait la maison, par les motifs suivans : 

« Le Tribunal, etc., 
«Attendu que les dispositions de l'art. 675 du Code de pro-

cédure civile sont rigoureuses et impératives; qne le législa-
teur, ei obligeant l'huissier à donner copie littérale de la nia 
trice du rôle de la contribution, est fondé sur des motifs de 

précaution qui expliquent sa sévérité; 
» Que s'il est des circonstances où l'huissier peut ne pas con-

naître malgré ses recherches, tous les immeubles appartenant 
au débiteur; si, d'autres fois, il peut être trompé à l'occasion 
des recherches qu'il doit faire, et se trouve alors dans l'impos-
sibilité do se conformer strictement aux dispositions de 1 art. 
673, il ne peut en être de môme lorsqu'il est constaté par lui 

qu'il avait tous les documens nécessaires pour remplir la vo-

lonté de la loi ; .... 
» "Attendu qu'il est constaté en fait que l'huissier, après avoir 

saisi la pièce désignée appartenant àla veuve Nonat, a donne co-
pie littérale de la matrice du rôle delà contribution pour .cet 

article saisi ; ' . 
» Qu'il est constaté aussi par l'huissier qu il était devenu 

évident pour lui que la dame Nonat possédait d'autres biens 
ai>a la pièce de vigne déjà saisie, notamment une maison et 
dépendances situées à Gizy-les-Nobles, rue Sie-Marie, avec un 

accin; ' . , 
» Qu'il a procédé àla saisie de cette maison et de cetaccin, 

ainsi désignés ; 
» Qu'il a ajouté dans son procès-verbal que cette maison et cet 

accin avaient été vendus en 1848 au sieur Bertrand ; mais que 
le jour de la saisie ils étaient la propriété de la dame Nonat, 
encore bien que les contributions ne fussent pas en son nom ; 

« Que le procès-verbal ne contient aucune mention relative a 
la matrice du rôle de la contribution pour cette maison et son 

.accjn ; , 
«Que les énonciations données par l'huissier 1 obligeaient donc 

à rechercher sur le rôle de la contribution foncière tout ce qm 
se rapportait à ces deux immeubles ; que les mêmes énoncia-
tions lui permettraient de trouver facilement tous les renselgne-
mons nocoecMiws pnnr compléter son procès-verbal. » 

Kumnaier, son avocat, sur la plaidoirie de M" ÏJufeilDonr 

a cuve Nonat et les conclusions conformes de M Ber-
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tence des premiers juges, dont ils ont adopté les motifs. 

pour le cas de rupture de ban. La loi coloniale n'édicte d'ail 
feurs aucune pénalité contre f infraction à l'arme l'expulsion 

^BeLfZTÔurvoi du procurer-général de la Martiuique 
coutii urarrètdelaCourd'appeUcia même colonie relu 

en faveur du sieur Pataud. „,„„„,„, ....... 
M. le conseiller Isambert, rapporteur; M. Plougoulm, av.. 

cat-géuéral, conclusions conformes. 

JUSTICE CilîMÏXELÏ.E 

COUB DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 novembre. 

COUR D'ASSISES. -LISTE DU JURY. — INEXACTITUDE. 

SUR L'IDENTITÉ D'UN JURÉ. 

DOUTE 

. Est irrégulière la notification faite à l'accusé de la liste du 
jury, quand les indications qu'elle contient sur les prénoms et 
1 âge d'un juré sont inexactes et peuvent faire douter de son 
identité. Spécialement, lorsque le père et le fils habitent !a 
même commune, et que, sur la liste du jury', figure un indi-
vidu auquel on attribue l'âge du fils et les prénoms du père, la 
désignation de sa personne qui doit faire partie du jury n'est 
pas suffisamment précise et il en résulte une nullité qui peut 
être invoquée en cassation. 

Après six jours de débats, la Cour d'assises des Deux-Sèvres, 
par arrêt du S octobre dernier, avait condamné le sieur Paris' 
receveur de l'octroi de Niort, à cinq ans de réclusion, pour dé-
tournemens et faux, et le sieur Philippain, préposé en chef, 
aux travaux forcés à perpétuité, pour complicité de ces crimes! 
Le pourvoi de celui-ci a été soutenu par HP Achille Moi-in à 
côté duquel on remarquait M" Chaix-d'Esl-Ange, qui avait dé-
fendu l'accusé. Aux audiences des 21 et 2-2, W Marin a déve-
loppé plusieurs moyens de cassation, dont les derniers étaient 
tires de certaines atteintes aux règles du débat oral et 
au droit sacré de la défense : 1» en ce que le président avait 
distribué aux jurés des exemplaires imprimés de l'acte d'accu-
sation tout entier ; 2° en ce que l'avocat-général, dans son ex-
posé, avait fait connaître toute l'instruction écrite aux jurés et 
aux témoins ; 8« en ce que des documens à charge, recueillis 
dans une information supplémentaire, avaient été remis au 
jury sans communication préalable au défenseur. M. l'avoeat-
géiiéral Plougoulm a appuyé le premier moyen de cassation 
îi'latit à la composition vicieuse du jury, et la partie du der-
nier, qui dérivait d'un défaut deeo'mmunicalion ; mais il a 
combattu les autres moyens, y compris celui qui reposait sur la 
distribution de l'acte d'accusation imprimé. 

Après délibéré en Chambre du conseil, la Cour, sur le rap-
port de M. le conseiller Isambcrt, a prononcé un arrêt de cassa-
tion fondé sur le premier moyeu, co qui l'a dispensé de s'ex-
pliquer sur les questions graves do co débat. Elle a considéré 
que la notification de la liste du jury était illégale, en ce qu'elle 
avait donné des indications inexactes sur.l'individualité d'un 
des jurés, dont la capacité n'était même pas certaine. Dans le 

fait, la notificatioiviudiquait mi juré avec le prénom du fils 
Aubin et l'âge d'Aubin père. 

GARDE NATIONALE. — ABANDON DU l'OSTIi. — DÉSOBÉISSANCE. — 

INSUBORDINATION. 

Doit être annulé, pour fausse application de l'article 89 de la 
loi du22 mars 1831, le jugement d'un conseildediscipliue qui 
en se fondant uniquement sur ce que des gardes nationaux ont 
quitte le poste, les condamne à l'emprisonnement comme cou-
pables de désobéissance et d'insubordination. 

Le fait de quitter le poste no constitue pas non plus le délit 
d abandon du poste, prévu et réprimé par le même arti-
cle 89. 

Cassation d'un jugomentdu Conseil de discipline de la garde 
nationale d'Abbeville rendu contre les sieurs Grave et l'oitoux. 
Rapporteur, M. le conseiller Debaussy de Robincourt; conclu-
sions conformes do M. l'avocat-général Plougoulm. Plaidant 
M' Henri Hardouin. 

COLONIES. AiuiÉri; D'EXPULSION. -

DE BAN. 

INFRACTION. RUPTURE 

L habitant des colonios qui, expulsé par mesure administra-
tive, rentre sans autorisation sur le territoire dont le séjour 
lui avait été interdit, ne saurait encourir les peines édictées 

COUR D'APPEL DE PARIS(ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 23 novembre. 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — REMPLAÇAIT INCAPABLE. 

MANOEUVitES FRAUDULEUSES. — LOI DU 2 MARS lb32. 

l'agent de remplacemens militaires qui présente à un conseil 
de révision un remplaçant qu'il sait être frappe I «M in-
capacité légale, commet le délit prévu par la loi du I mon 

1833. 

Le Tribunal correctionnel de Melon avait jugé k ques-

tion en sens contraire, en se fondant sur ce qu il n était 

pas établi que les agens de remplacement militaire eus-

sent fait usage, devant le Conseil de révision, de taux cer-

tificats constatant la capacité du remplaçant. Vora, au 

surplus, dans quelles circonstances l'affaire se présentait 

devant la Cour : ..... 
Le sieur Fournier, ancien militaire, s était tait incorpo-

rer dans la garde nationale mobile, et depuis sa sortie de 

ce corps il avait été frappé de plusieurs condamnations 

pour vol. Il se présenta cependant au sieur Colligoon, 

agent de remplacemens militaires, mais ce dernier ne vou-

lut traiter avec lui qu'à la condition qu'il lui présenterait 

auparavant un certificat constatant qu'il n'avait subi au-

cune condamnation le frappant d'incapacité de servir sous 

les drapeaux. Fournier se trouva dans l'impossibilité de 

produire ce certificat, et bientôt le sieur Colhgnon ayant 

eu connaissance des condamnations subies par cet individu, 

lui déclara que tout traité avec lui émit impossible. Un au-

tre agent de remplacement, le nommé Fraisier, qui as-

sistait à l'entretien, dit alors à Colhgnon : « Vous 

êtes bien bon ; moi je suis sûr de le luire rece-

voir, cédez-le-moi. » Collignon y consentit sans peine; 

Fraisier se remboursa des avances qu'il avait laites a 

Fournie)', et de concert avec un sieur Despaux agent de 

remplacemens à Lagny, il le présenta au Conseil do révi-

sion de Seine-et-Marne, comme remplaçant d un jeune 

soldat nommé Renaud, et produisit au Conseil un cortilicat 

A
n
 isJUàEÛ! délivré à Fontainebleau sur de faux renscigue-

mens. On s'aperçut de l'irrégularité de cette pièce, et le 

remplaçant ne fut pas admis. Mais les sieurs Fraisier et 

te fois de certificat. Il paraît que le dossier relatif à cette 

affaire ne fut pas examiné avec grand soin, car Fournier 
fut admis et incorporé dans un régiment de l'armée. 

Cependant des renseignemens fournis à l'autorité mili-

taire mirent la justice sur les traces de cette fraude; Frai-

sier_ et Despaux furent traduits devant le Tribunal cor-

rection de Melun, qui les renvoya des fins de la préven-
tion. 

Appe] de ce jugement a été interjeté par le ministère 
public. 

Fraisier, qui avait fait défaut en première instance, ne 
comparaît pas devant la Cour. 

M. l'avocat-général Saillard soutient l'appel 4 minimà. 
M" Da présente la défense de Despaux. 

La Cour a ensuite rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il esteonstant que les 15* et 20 juin dernier les 
nommés Despaux et Fraisier ont présenté au Conseil de révi-
sion du département de Seine-et-Marne, comme remplaçant du 
sieur Renaud, le nommé Fournier, incapable de servir sous les 
drapeaux ; 

«Attendu que Despaux et Fraisier connaissaient cette inca-
pacité; 

» Attendu que Fraisier et Despaux, en présentant le 15 juin 
au Conseil de révision un faux ccniiicat et, le 20 juin, en re-
mettant au même Conseil un dossier sans certificat, ont com-
mis dos manœuvres frauduleuses qui constituent le délit de 
remplacement frauduleux prévu par l'article 20 de la loi du 
% mars 1832; 

» Condamne Fraisier etDespauxà trois mois de prison ef aux 
dépens tant de première instance que d'ajipel. » 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Dnpérier de Larsan. 

Audience du 20 novembre. 

ASSASSINAT. —DÉCOUVERTE APRÈS SIX ANS.— TROIS ACCUSÉS. 

il/, le président : La parole est au ministère public. 

M. Pérot, avocat-général, suit, dans son accusation, les 

débats dans l'ordre des dépositions des témoins. Et d'a-

bord, en 1844, un soldat en congé est-il venu à Abzac? 

Oui. — Une domestique l'a vu à Bordeaux dans une au-

berge ; il était âgé de quarante ans environ, gravé de la 

petite-vérole, et portait une somme d'argent dans un sac 

Trois autres témoins, Gobin, Quentin et Jouhanneau, affir-

ment avoir aussi vu un militaire sur le chemin de Pénot et 

dans l'auberge de Malescoî. C'était le 13 novembre Trois 

jours après, le cadavre d'un soldat, paraissant âgé de uua-

rante ans, gravé de la petite-vérole, fut trouvé dans le 

bois du Vacher. La rumeur publique accusa Malescot de ce 

crime. On entendit depuis, dans maintes occasions, la 

lemme 1-ihas Ma escot reprocher cet assassinat à son mari 

Malescot avoua ui-meme à la femme Pcrrodeau que le 

soldat avait couche chez lui quelques jours avant la décou-

verte de son cadavre. Dans le village de Pénot, nul no dou-

ta t que a famille Malescot ne fût l'auteur de la mort du 

soldat. Il résultait, d un autre côté, de l'inspection du 

davre, qu après la mort il avait été porte dans le bois I 

mauvaise réputation de Malescot autorisait toutes les su 

positions du pubhc. Evidemment, les Malesco , si unani-

mement designés par la rumeur du village, par les dépo-

smons de témoins honorables, sont comiables du cr me 

d assassinat sur la personne du soldat Sébastien Vil™ 

d V nfw T 8 6
i
 P° ,!> motif la c°nvWse d'une somme 

de 2,000 fr mie le soldai, on le pensé du moins bien 

i ca-
La 
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M' Gergerès neveu présente la défense des accusés. Il 
démontre l'incertitude qui existe, d'après la déposition du 
docteur Duclion, sur la véritable cause de la mort de Sé-
bastien Villecot. A-t-il été étranglé, ou s'est-il étranglé lui-
même ? On ne le sait point. Et puis, les témoins ne se 
contredisent-ils pas sur le signalement du militaire qui a 
été vu à Abzac ? L'un dit qu'il avait une capote, l'autre un 
habit, l'autre des épaulettes et un habit. Partout souvenirs 
vagues et contradictoires. Et puis, il n'avait pas d'argent ; 
ses camarades du régiment affirment qu'il n'en possédait 
pas, ou presque point. Son remplacement lui avait été payé 
quand il s'engagea pour la deuxième fois; la quittance de 
1 agent de remplacement existe; Sur toutes les autres char-
ges qui pèsent sur les inculpés, les témoins se contredi-
sent de la manière la plus flagrante. Quant aux accusa-
tions d'assassin lancées aux accusés par la femme Filias 
Malescot, ils s'expliquent par la colère. Malescot frappait 
sa femme ; celle-ci l'appelait assassin, comme elle l'aurait 
appelé brutal et barbare. D'ailleurs, personne n'affirme 
avoir vu positivement de militaire à l'auberge Malescot. 
Dans la première quinzaine de novembre, le 13 de ce mois, 
jour auquel on présume que le crime a été commis, il y 
avait dans l'auberge un grand nombre d'étrangers. Or, pas 
un n'a aperçu de soldat. Toutes les chambres étaient occu-
pées la nuit. Où donc le crime aurait-il été accompli ? Il y 
aurait eu évidemment cris, lutte, et nul n'a rien entendu. 
L'accusation est sans preuves, elle n'a que des pré-
ventions. 

Tel est le résumé de la défense présentée par M
e
 Ger-

gerès. * 

Après une heure un quart de délibération, MM. les jurés 
sont rentrés dans la salle. 

Au milieu d'un silence profond, le verdict suivant a été 
rendu : 

1° Les prévenus Filias Malescot, femme Malescot, née 
Marie Lucian, d'Harodès, et Jean Baronnie, sont ils coupa-
bles d'assassinat et de vol sur la personne du soldat Sébas-
tien Villecot? — Non, les accusés ne sont pas coupables. 

2° Les accusés Filias Malescot, femme Malescot, née 
Marie Lucian, d'Harodès, et Jean Baronnie, sont-ils coupa-
bles de complicité dans l'assassinat du soldat Sébastien 
\ illecot ? —■ Non, les accusés ne sont pas coupables. 

M. le président : Accusés Malescot et Baronnie, vous 
êtes libres. ; 

Il est cinq heures un quart, la foule immense qui rem-
plissait l'enceinte de la Cour d'assises s'écoule silencieuse-
ment, et la Cour procède àl'audition des témoins d'uneau-
tre affaire. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ST-BBIEUC. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Le Meur, vice-président. 

Audience du 20 novembre. 

LE JOURNAL le Républicain des Côtes-du Nord. — DIFFA-

MATION E.WERS M. COLLET, DESSERVANT DE LA COMMUNE 

DE MEGRIST. 

Le journal le Républicain des Côtes-du-Nord, parais-
sant a Saint-Bneuc, publia, dans son numéro du 18 février 
1850, un article intitulé : Encore un scandale de sacristie. 
Cet article ayant semblé à M. Collet, desservant de la 
commune de Mégrist, contenir des imputations de nature à 
nuire a son honneur, le Parquet, sur la plainte de cet ec-
clésiastique , requit une instruction et une ordonnance de 
la chambre du conseil, et renvoya le sieur Olivier Le Gall 
gérant du journal le Républicain, devant le Tribunal cor-
rectionnel deSaint-Rrieuc, sous la prévention de diffama-
tion commise par la voie de la presse envers un ministre 
du culte. 

Le Tribunal, à l'audience du 26 avril dernier, condam-
na, par défaut, le sieur Olivier Le Gall à un moisji'empri-
sonnement.500jr.de dommages-intérêts em'prs .1» *g 
servant de Mégrist, qun amunsa, eu outre, a taire affi-
cher le jugement àla porte de l'église de sa commune et a 
le faire insérer dans quatre journaux de Bretagne. 

Le gérant du journal forma opposition à ce jugement, 
et l'affaire fut de nouveau plaidée en l'audience du 18 

mai. . , m ■. 
M' Viet-Dubourg, pour le gérant, soutint que le Tribu-

nal était incompétent, et demanda le renvoi de son client 
devant la Cour d'assises. « Le prêtre, disait-il, est un 
fonctionnaire public, ou il est au moins revêtu d'un carac-
tère public. Dès-lors la diffamation commise à son égard 
par la voie de la presse doit être soumise au jury, et l'on 
peut prouver la vérité des faits diffamatoires. 

Cette exception d'incompétence, vivement combattue 
par M. Ambroise Caradec, substitot, fut repoussée par le 
Tribunal de Saint-Brieuc, et, sur appel, par k Cour de 
Rennes, dont l'arrêt fut maintenu par la Cour de cassa-
tion dans les termes suivans : 

complètement rétabli, et que, depuis le 18 au soir, la jus-
tice a continué ses investigations au milieu du calme le 
plus profond, sans rencontrer nulle part la moindre résis-
tance. 

»La curiosité inquiète des populations riveraines du 
Rhône ayant donné à ces désordres plus de gravité en-
core qu'ils n'en ont réellement, nous publions aujourd'hui 
tous les renseignemens et détails que nous avons recueil-
lis, et dont nous croyons pouvoir garantir l'exactitude, 
bien qu'ils n'aient jusqu'à présent été confirmés par aucun 
document officiel. 

»La cause de ces troubles, c'est encore dans le complot 
Gent qu'il faut la chercher. Il paraît, en effet, que sur un 
ordre du juge d'instruction du procès de Lyon, M. ie pro-
cureur de la République de Privas devait, le 18, de grand 
matin, se transporter à Bourg-Saint-Andéol, pour y opé-
rer la mise en arrestation d'un nommé Morizet, adjoint au 
maire de la commune. 

» Par mesure de prudence, dont les faits subséquens ont 
montré toute la sagesse et l'opportunité, M. Chevreau, pré-
fet de l'Ardèche, a cru devoir faire appuyer ce magistrat 
par un détachement d'infanterie de ligne et par plusieurs 
brigades de gendarmerie commandées par un capitaine. 
»L arrestation fut immédiatement et pacifiquement opé-

5
 Mais pendant que les magistrats accomplissaient, en 

rce 

« La Cour, . 
» Vu les articles 14 de la loi du 26 mai 1819, 20 de la loi 

du 8 octobre 1830, et 83 de la Constitution : 
» Attendu que les articles 14 de la loi du 26 mai 1819, et 2 

delà loi du 8 octobre 1830, défèrent à la juridiction correction-
nelle les délits de diffamation par une voie de publication quel-
conque entre les particuliers; 

» Qu'il n'a été dérogé à cette règle de compétence ni par le 
décret du 22 mars 1848 ni par les. articles 83 et 84 de la Con-
stitution; 

» Que les ministres du culte, en ce qui concerne leurs rap-
ports avec l'État, et quelles que soient leurs fonctions dans 
l'ordre spirituel, ne peuvent être considérés que comme des 
particuliers; qu'en effet ils ne sont investis à aucun titre d'une 
délégation de la puissance publique, et qu'ils n'agissent pas, 
dans les différens actes de leur ministère, avec un caractère 
public dans le sens de l'article 20 de la loi du 26 mai 1819; 

» Que, dans l'espèce, la Cour d'appel de Rennes (chambre 
correctionnelle), en confirmant la décision des premiers juges, 
qui s'étaient déclarés compétens et avaient refusé d'admettre 
la preuve testimoniale, a fait une juste application de la loi; 

« Rejette le pourvoi. » . 
Cour de cassation, 23 août 18S0. M. Faustin Héhe, conseil-

ler-rapporteur ; M. Plougoulm, avocat-général, conclusions 
conformes; plaidant : M* Hardouin. 

Par suite de cet arrêt, l'affaire a été jugée définitive-
ment, le 20 novembre 1850, par le Tribunal correctionnel 

de Saint-Brieuc. ' . 
M

e
 Ropartz, avocat du barreau de Guingamp, a plaide 

pour la partie civile, et M" Viet-Dubourg, avocat du bar-
reau de Saint-Brieuc, pour le prévenu. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M . Am-
broise Caradec, substitut, a de nouveau déclaré le sieur 
Olivier Le Gall, gérant du 'pum&l le Républicain des Côtes-
du-Nord, coupable d'avoir diffamé, dans son journal, 
M Collet, desservant de Mégrist, et l'a condamné à un 
mois d'emprisonnement et à 500 fr. d'amende ; puis, sta-
tuant sur les conclusions de la partie civile, il a condamne 
le "érant de ce journal à 1,200 fr. de dommages-intérêts 
envers M. Collet, qu'il a autorisé à faire afficher le juge-
ment aux portes de la mairie et de l'église de Mégrist, et 
à le faire insérer dans quatre journaux de Bretagne. 

TR.OU3K-ES DE I.'AR.»ÈJ ©HE. 

[ e Courrier de la Drôme et de l'Ardèche donne les dé-
tails suivans sur les troubles de Bourg-Saint-Andeol : 

i ^ nouvelles de ce matin confirment celles dhier 
i!wî^SiZZ* heureux d'ajouter que l'ordre est 

présence du prisonnier, les formalités voulues par la loi, 
une certaine agitation se manifesta sur divers points de la 
ville et notamment vers les quais du Bhône. Un rassenble-
ment se forma bientôt. Une bande d'individus s'avtnça 
vers la maison du sieur Morizet en poussant des cris horri-
bles : « Il faut le délivrer ! Il ne partira pas ! A l'eau les 
gendarmes ! » Une autre bande, moins nombreuse, se porta 
vers 1 église pour y sonner le tocsin. En même temps, un 
garde champêtre, récemment révoqué, s'emparait de la 
trompette du crieur public et sonnait la charge. En un ins-
tant six barricades furent élevées entre le Rhône et la liai-
son ou l'adjoint avait été arrêté et où se trouvaient les ma-
gistrats et les troupes. On voulait à tout prix empêcher la 
gendarmerie d'emmener le sieur Morizet. 

» C'est alors que la force armée intervint pour enlever 
les barricades. Elle fut accueillie par une grêle de pierres 
et de coups de fusil partis tant des barricades que des fe-
nêtres et des toits voisins. Mais l'élan des troupes n'en fut 
m asrete ni entravé. Les soldats se précipitèrent en avant 
au pas de course, et en quelques minutes tout fut emporté 
a la suite de plusieurs coups de mousqueton tirés par la 
gendarmerie. C'est pendant ce mouvement que le commis-
saire de police, vivement pressé par le garde champêtre 
dont nous avons parlé plus haut, se trouva dans le cas de 
légitime défense et le frappa mortellement d'un coup c'é-
pée. On sait aussi que le capitaine commandant la gendar-
merie a été blessé au visage d'un coup de feu, heureuse-
ment peu dangereux, et qu'on a tiré sur lui d'une fenêtre 
grillée. 

•> Dès ce moment, ce ne fut plus uu combat du côté des 
insurges, mais un sauve qui peut général. Ils se dispersè-
rent dans toutes les directions, et une heure après l'arres-
tation de six d'entre eux et du sieur Morizet, les boutiques 
rouvraient leurs portes; l'église était rendue à son silence 
ordinaire, et la population avait quelque peine à croire à la 
sanglante collision dont quelques individus , la plupart 
étrangers, venaient de la rendre témoin. 

-Ajoutons, pour rendre hommage au zèle et au dévoû-
ment de qui de droit, qu'au premier bruit de ces troubles, 
M. Chevreau, préfet de l'Ardèche, dont on connaît le cou-
rage et l'activité, s'est rendu sur les lieux avec la garni-
son de Privas et toutes les brigades de gendarmerie qu'il a 
pu réunir. De son côté, le commandant militaire de Mon-
télimar dirigeait sur Bourg-Saint-Andéol toutes les forces 
dont il pouvait disposer, et cèt utile renfort, parti le 1S à 
heures du matin, après avoir franchi plus de 26 kilomè-
tres On nous a dit aussi qu'un détachement dmfantene, 
u^l^ssage au Pont-Samt-Esprit,

 tn ca
t parti en toute 

hâte pour venir prêter son concours au rétablissement de 
l'ordre. 

» Pour enlever tout nouveau prétexte aux agitateurs, 
l'autorité militaire a fait transporter l'adjoint Morizet dans 
la Drôme , d'où il sera dirigé sur Lyon , avec^ escorte 
suffisante pour prévenir toute nouvelle tentative d'enlève-
ment. 

.. Cet homme, que l'instruction judiciaire désigne, dit-on, 
comme un des agens les plus actifs et les plus influens des 
meneurs du complot de Lyon, a traversé, en effet, Valence 
aujourd'hui. U était dans une voiture entourée de gendar-
mes. Il n'ai rivera probablement à la prison de Roanne 
que dans la journée du 22 courant. 

.. Ces faits portent avec eux leur enseignement terri-
ble, mais salutaire. Ils n'ont besoin d'aucun commentaire. 
Puissent-ils ouvrir enfin les yeux à nos compatriotes sur 
les dangers de la situation, sur la profondeur de l'abîme 
où nous poussent les hommes de désordre et où se laissent 
presque volontairement glisser les amis de l'ordre ! Qu'on 
n'oublie pas que c'est, en quelques semaines, la troisième 
fois qu'à l'occasion de sociétés secrètes, les révolutionnai-
res recourent à la force, à la violence, à l'insurrection, 
pour résister à la justice ! 

» Nous avons eu d'abord la tentative de Marmande, de 
Saulces et Cliousclat ; puis ont eu lieu les troubles de 
Vallon et de Salavas ; enfin, aujourd'hui, nous avons les 
barricades de Saint-Ândéol. La progression est visible. 
Mais qu'est-ce que tout cela pour les journaux révolu-
tionnaires ? Ils nous diront demain avec le plus beau sang-
froid que nous sommes ou des alarmistes ou des niais. 
Selon eux, les sociétés secrètes n'ont jamais existé que 
dans notre imagination. Quant au complot de Lyon, dont 
les faits viennent chaque jour démontrer la sinistre gravi-
té et les vastes ramifications, c'est une pure invention de 
la police; elle ne mérite pas de fixer un seul instant l'at-
tention des hommes sérieux. Et pourtant nous connaissons 
les statuts et le personnel des sociétés secrètes des arron-
dissemens de Die et de Nyons, et nous avons vu la pro-
gression effrayante des rassemblemens de Cliousclat, des 
troubles de Salavas et des barricades de 1 

Andéol. » 

M. le président. 

Là un débat en règle s'est engagé sur les diverses ques-
tions soulevées parla position particulière de M. le prince 
de Capoue. 1 

M" Orsat, son avocat, assisté de M" Noury, avoué, a sou-
tenu la nullité de l'arrestation, d'abord en la forme, comme 
ayant ete faite par un garde du commerce, tandis que sui-
vant lui, cette arrestation faite en vertu d'ordonnance ne 
pouvait être opérée que par un huissier (Troplong, Con-
trainte par corps, n» 24). Ilsoutient ensuite que, dans tous 

les cas, le garde du commerce aurait dû être autorisé et 
porteur d une commission spéciale. 

Au fond, M-* Orsat alléguait que M. le prince de Capoue,. 
irere du roi de Naples et pouvant être appelé au trône, de-
rait jouir du privilège d'inviolabilité attribué aux ambassa-
deurs. Enfin, les titres mêmes en vertu desquels l'arres-
tation était opérée lui paraissaient critiquables, deux des 
traites souscrites en 1845 étant prescrites. Aucun protêt 
n avait eu lieu à l'échéance. Le corps diplomatique tout 
entier regardait l'arrestation de M. le prince de Capoue, 
ainsi faite, et alors qu'il était établi qu'il attendait de Na-
ples des sommes considérables, comme faite en dehors de 
la légalité, et ne pouvait croire qu'elle serait maintenue. 
M

c
 Orsat concluait donc à la discontinuation des poursui-

tes, ou tout au moins à l'obtention d'un sursis pour se 
procurer les fonds nécessaires, ou une caution valable. 

M" Burdin, avoué de M. Latruffe-Montmeylian, répon-
dait qu'en la forme, le décret constitutif concernant les 
gardes du commerce, en date du 14 mars 1808, leur at-
tribuait exclusivement, dans le département de la Seine, 
les arrestations pour dettes, môme civiles. Le choix de 
l'officier garde du commerce appartenait toujours à la par-
tie poursuivante, et nulle part, la loi n'exigeait une com-
mission spéciale de M. le président. 

Au fond : M. le prince de Capoue ne peut, disait M
8 

Rurdin, invoquer les immunités attachées à la personne et 
au caractère des ambassadeurs, qui, en vertu du principe 
d extranéité, représentent le souverain lui-même. Fixée 
d'abord à 25,000 fr., la créance de M. Latruffe-Montmey-
lian fut réduite à 9,000 fr., qui devaient être payés comp-
tant, et qui sont aujourd'hui représentés par les trois trai-
tes parfaitement valables et exigibles. 

L'arrestation régulièrement faite devait, suivant lui, être 
maintenue. 

Après ces explications, données en présence de M" Du-
vergier, qui assistait au débat en qualité de conseil de M. 
le ministre des affaires étrangères, M. le président de Bel-
leyme a dit : 

« En ce qui touche la forme, 

_» Attendu que les arrestations dans le département de la 
Seine appartiennent aux gardes du commerce, privative-
ment aux huissiers, même en matière civile ; 

»Que d'ailleurs, en fait, l'ordonnance contient la commis-
sion d'huissier ; 

» En ce qui touche l'inviolabilité prétendue : 
» Attendu que/stipulée dans tous les traités en faveur 

des ambassadeurs, elle ne pourrait être étendue au delà 
de leurs termes; 

'•Que l'existence de la créance était établie, et que le pré-
sident ne pouvait apprécier en référé les moyens de dé-
chéance et de prescription invoqués ; 

» Mais qu'il était juge de l'évaluation delà garantie à 
donner; qu'il maintenait l'arrestation, faute par M. le 
prince de Gapoue de fonrnir dans les vingt-quatre heures 
caution valable jusqu'à concurrence de 4,000 fr., ou d'ef-
fectuer le dépôt de cette somme à la Caisse des consigna-
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de la volaille, des huîtres, du poisson et des écre"^
61
^' 

enfin, je vends de tout, c'est mon espécialité A
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il me semblait qui restait pus d écrevisses ouecV't,-
 S

' 
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em

-
se dit : « Nous nous aurons trompés, v'ià au 'est h„. >'°n 

tions. 
Après 

Ht •'. t-
riîslî J!™"

0
-
nc6 d

? l'ordonnance, M* Delachèze, 
gères, a décLvwi "«îi

4
 "conséquence-,-" M '. Wj~..r 

avo-

nais ! C'est un gros homme chauve qui s'exprime ' 

voyant sur le banc de la police correctionnelle rlp
lnsi etl 

lissons, Canard et Panacher, qui sont prévenus de î 

M. le président, au gros homme : Explique» o 
vous avez été volé. c°mmei 

Le témoin : Oui, Monsieur le président général 
vous passez faubourg Saint-Martin, vous n'êtes ' 
avoir remarqué ma boutique, que je tiens de la 

qu est bon 
soir, on remet les écrevisses, on ferme la boutiq

UP
"'

 Le 

s apprête à se coucher, v'ià qu'est bon ; Phrasie était», i 

moi j'était en train de mettre mon bonnet de coton > > 
tends sur les fenêtres : Toc; je regarde, je vois

 n
" 

«JË
 V

'
là 

encore sur lë carreau dë vitre : Toc; je regardele \
 T

' 
core comme quéque chose qui passe; je sors 

qu'est-ce que je vois? Ces deux polissons à une fenêi^'
6
' 

premier, qui tiraient une écrevisse au bout d'une fi i. 

Je saute, j'attrape l'écrevisse et la ficelle ■ » - e 

de viande au bout; alors j'ai ben 

quéque chose qui passe; je sors dans là cour , 
q
"?l

 n
M

erentre
'

1
j
e

 .
conti

i
lue

à me déshabill
er 

chaient par la fenêtre qu'est juste au-dessus des ban 
avec une ficelle et un bout de viande au bout 

Bourg-Saint-

CHRONIftUE 

PARIS , 23 NOVEMRRE, 

Par décret du président de la République, en date du 30 
octobre 1850, M. Demoly, conseiller àla Cour d'appel de 
la Martinique, est nommé conseiller à la Cour d appel 
d'Alger, en remplacement de M. Pujo, appelé à d'autres 
fonctions. 

— M. Latruffe-Montmeylian, ancien avocat à la Cour 
de cassation, a été chargé par M. le prince de Capoue, 
frère du roi des Deux-Siciles, de divers travaux, mé-
moires et consultations. Ses honoraires ont été réglés par 
le prince en trois traites tirées de Bruxelles. Mais le paie-
ment deces traites n'ayant pas été opéré, M. Latruffe-
Montmeylian, invoquant l'article 15 de la loi du 17 avril 
1832 sur la contrainte par corps, a présenté requête et ob-
tenu une ordonnance de M. le président du Tribunal civil, 
autorisant l'incarcération provisoire de M. le prince de Ca-

étran, , 
Capoue a été mis en liberté. 

— Un garde champêtre et deux gardes particuliers 
sont assignés devant la première chambre de la Cour 
d'appel, présidée par M. Aylies, et poursuivis pour raison 
de délits de chasse, par l'organe de M. Meynard de Franc, 
avocat-général. 

A l'égard de Claude Roussel, garde-champêtre d'une 
partie des propriété de la ville de Troyes, le procès-verbal' 
semble laisser très peu de doute. Les gendarmes ont en-
tendu la détonation d'un fnsil ; ils ont vu en même temps 
partir une compagnie de perdreaux. Ils se sont approchés 
de Roussel, qui cherchait le gibier sur lequel il venait de 
tirer, et qui a déclaré n'avoir pas de permis de chasse, mais 
être muni d'une permission du préfet pour porter un fusil 
pour sa défense personnelle; or, ce fusil, double, à piston, 
était à ce moment en un état qui confirmait ce que venaient 
de voir les gendarmes : l'une des cheminées était recou-
verte de sa capsule, un seul canon était chargé, et le chien 
abattu couvrait l'autre cheminée. 

Mais voici l'explication que donne, avec une grande can-
deur, le prévenu Roussel, dans ces termes assez naifs : 

■> J'étais, en effet, dans le lieu où les gendarmes m'ont 
rencontré, etj'avais mon fusil... Je vis, non pas une com-
pagnie de perdreaux, mais un perdreau , je tenais mon fu-
sil... et comme il y avait près de là un petit enfant que 
j'aime beaucoup, et qui est le fillot de mon fils, je me dis 
que cela lui ferait plaisir d'avoir le perdreau... je tire le 
coup... faiblement; j'eus cette faiblesse... mais je ne chas-
sais pas. J'ai bien un fusil qui m'a été donné en 1828 
comme récompense de mes hauts faits, à propos de plu-
sieurs arrestations faites par moi assez adroitement de 
plusieurs criminels, dont un me donna un coup de cou-
teau... A cette époque le préfet, sur la demande du maire, 
me fit cadeau de ce même fusil. « 

Roussel fait passer, comme moyen de défénse, une de-
mi-douzaine de certificats constatant sa moralité et ce 
qu'il appelle ses hauts faits. 

La Cour, considérant que l'autorisation de porter _ une 
arme n'emportait pas celle de chasser sans permis spécial, 
condamne Roussel à 16 francs d'amende. 

Pliot, garde particulier de M. Pelletier, à Montapeau, 
n'a pas précisément chassé sans permis ; il était porteur 
de celui délivré le 2 novembre 1849, à Pétroff, son prédé-
cesseur dans les mêmes fonctions. Du reste, il a dit nette-
ment aux gendarmes ! au moment où ils l'abordaient : 
« Dérangez-vous donc, vous allez faire sauver mes lapins.» 
Comme les permis de chasse sont personnels, Pliot est 
aussi condamné à 16 francs d'amende. 

Enfin, quant au troisième prévenu, autre garde parti-
culier, dont le nom semblait le prédestiner à la profession 
qu'il exerce, le sieur Beaucerf, a chassé sans permis, et il 
a ajouté, en parlant à la personne du garde-champêtre, qui 
lui déclarait procès-verbal à la vue du fusil et du carnier 
qu'il portait en attitude de chasse, « que ledit garde-cham-

Eêlre ne connaissait pas les lois et qu'il n'était qu'une 
ête 

M" Pigeon, avocat de Beaucerf, a dit que l'inculpation de 
chasse était mal fondée, attendu que son client était tran-
quillement assis sur la route au moment de sa rencontre 
avSc le garde-champêtre, et gardait fidèlement pour ses 

• 7
 avait un bon 

vu que la veille r-S 
eux qui m avaient nettoyé des écrevisses; ils me' les • 

' s ûaquet
S) 

vous savez que l'écrevisse a ça de rapport "avec^Fet ^
U<3 

humaine, qu'elle aime la viande comme un chat
 pece 

M. le président aux prévenus : Vous entendez? 
Canard : M'sieu, c'est Panadier qui m'a dit • « v 

venir à la pêche aux écrevisses? » '
 eux

~tu 

Panadier : Oh! cristi ! peut-on mentir comme lca ' 
Canard : Tu me l'as pas dit, grand filou? " 

M. leprésident : Pas de colloque, adressez-vous an T • 

bunal. u lri~ 

Panadier : M'sieu, c'est lui qui a été acheter la fireiu 
et la viande; a preuve qu'on peut demander à YénÙl! 
qui a vendu la ficelle, et au tripier qui a vendu la viande 

Canard : Oh! traître ! M'sieu, c'est lui péché • il
en n 

ppche pendant huit jours de suite; nous les avons comn-
tees, on en a mangé quatre-vingt-quatre.

 1 

Le plaignant, avec explosion : Quatre-vingt-quatre' 
Oh !... et on n'envoie pas ça aux galères. 

Les prévenus étant âgés de moins de seize ans le Tri 
bunal, sur la promesse de leurs parens de les mieux sur" 
veiller à l'avenir, les renvoie de la plainte. Le marchand 
d ecrevisséS sort furieux. 

— Depuis quelque temps, des recherches minutieuses 
sont faites chez certains libraires de Paris connus uour 
vendre des ouvrages d'une certaine nature. Ces ouvrages 
en général, ne portent pas de nom d'imprimeurs; plusieurs 
saisies ont été opérées. Dimanche dernier, nous rendions 
compte d'une condamnation à 2,000 francs d'amende con-
tre un de ces libraires ; aujourd'hui, la demoiselle Robert 
comparait devant la police correctionnelle pour semblable 
contravention. 

On a trouvé dans son magasin les ouvrages suivans : 

1* Le Nouveau Secrétaire des Amans, interprète dele'urs 
sentimens, de iSurs pensées et de leurs désirs, par MM 

G. T. B. et Destouche': Jj~ 

poue en qualité d'étranger. 
Celui-ci, appréhendé au 

soir 
corps par M. Encelin, 

du commerce, a demandé à être conduit en référé devant 
garde 

L 

3» LeTriomphe de la Liberté, ou Histoire la plus exacte 
et la plus détaillée de la Révolution de 1848, par NoëlCas-
téra. 

Ces trois ouvrages sont signes par I imprimeur, mais 
contiennent une lithographie non signée de l'imprimeur. 

4* Nouvelle Physiologie de l'Homme et de la Femme, 
considérés dans leurs rapports respectifs^ leurs unions in-
times, etc. , par le docteur Morel de Rubempré. 

Le second volume de cet ouvrage ne porte pas de nom 
d'imprimeur et contient une lithographie non signée de 

l'imprimeur; , 
5° Vie, Amours et Galanteries des Etudians, Commis-

Marchands et autres, et des Jolies disettes, etc.; 
Ce dernier ouvrage, orné d'un dessin, ne porte m le 

nom de l'imprimeur, ni celui du lithographe. 
M le substitut fait remarquer au Tribunal que tous ces 

ouvrages sortent de la maison du sieur Terry, galerie et 
péristyle de Valois, n° 185; que cette maison est connue 
comme le réceptacle de toutes les publications obscènes et 
ordurières, et requiert contre la demoiselle Robert 1 appli-
cation de l'article 19 de la loi du 21 octobre 1814. 

Le Tribunal a condamné la demoiselle Robert en 2,uuu 
francs d'amende par chaque contravention, soit, pour les 
huit contraventions, 16,000 francs d'amende. 

— Voici le relevé des condamnations prononcées par le 
Tribunal de simple police, dans le courant de la semaine 

de
»L Méchin, marchand fruitier, demeurant rue de Buffon, 

3, a été condamné pour usage de poids faux et mesures 
fausses, à 48 heures de prison et à 15 fr. d amende. 

Ont été condamnés pour débit et mise en vente de vins 

falsifiés, les débitans dont les noms suivent : 
M. Gandy, marchand de vins, rue Guérm-Boisseau, j, 

à 6 fr. d'amende et à l'effusion des liquides reconnus tai-

81
 M

S
Vilcoq, marchand de vins, rue Richer, 22, faisant en 

outre le débit de vins dans une cave située rue de la a* 
vonnerie, 3, et son garçon Gilbert, gérant la cave, a o • 

d'amende et à l'effusion;
 iq

 à 
M. Bernard, marchand devins, rue Quincampoix, /», 

la même peine; ' . ,.
 gf)

 à la 
M. Canelle, marchand de vins, rue de Ponthieu, 20, 

m£
M.

e
je

P
a
e
n Baille, marchand de vins, faubourg Saint-Hono-

ré, àla même peine; „„;f
P
-Saint-

M. Seltz, marchand de vins, rue St-Marguerite-^
n 

Germain, à 6 fr. d'amende et à l'effusion, qui aura lieu u 
vant le Jardin-des-Plantes. 

— Dès onze heures du matin les abords du Jf3^ 
correctionnel (6' chambre) étaient encombres du « 
compacte, entête de laquelle se pressaient de nomr 

avocats stagiaires en costume. Cet empressement s 
quaitpar une plainte en diffamation portée par M- < ̂  
ce Charles Bonaparte, ancien président de l Agg 
constituante romaine, contre M.. d'Arhncourt auteur 

livre récemmeul publié sous le Utrê J
 pla

inte 

chargé de défendre 

était 

d'un 

On annonçait que M' Borryer devait soutenir ̂  

maîtres, qui chassaient au loin, un panier garni de pro-
visions et de deux bouteilles de vin de Champagne. 

La Cour, considérant que le fait de chasse n'était pas 
prouvé, et que les expressions dignes de blâme dont s est 
servi Beaucerf ne constituent pas l'outrage prévu par l'ar-
ticle 224 du Code pénal, renvoie le prévenu des fins de la 
plainte. 

— Ah ! c'est ben eux, les deux garnemens, je les recon-

ct que M' Chaix-d'Est-Ange était 

d'Arlincourt. . iip„
f
 Ange 

Les parties étaient présentes, M' Chaix-d Est 
au barreau, lorsqu'à midi M. le présideu Le{ ̂  ̂  

d'Aulnay a annoncé qu'il avait reçu une
 ais

 état 
ryer qui demandait une remise, fondée sur, le mauN 

de sa santé, une inllammation du larynx.
 d 

M' Chaix-d'Est-Ange : J'ai reçu aussiun mot „, 

confrère Berrye^il m'a écrit qu .1 6 ta ^
lad

J
a
'
s
 je je 

demandant la remise de la cause, il ne t xe i 
Je viens demander au Tribunal ce qu il veut 

en 

jour-



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 NOVEMBRE 1850 1323 

■A »t ■ La lettre que nous avons reçue de M" 

tf le f'f f'L' non plus de jour; il faudrait savoir ce-

JJJer n° le monde pourra être prêt pour le nou-

Wt* indiqué-E_uj°
ur in j'>

A
-<-^we.Parcequem'adit le domesti-

F ^fnprrver, j'ai lieu de croire qu'il n'est pas ma-

de huit jours; on pourrait donc remettre a 

lini'f
 k pr

és, 

ibui 

: Le Tribunal ne pourrait remettre ni 

pour accorder une remise, il 

taie -d'Est-Ange : Je suis aux ordres du Tribu-

,ial-
 n

.
car

 de Vallée, substitut 

0
clié d P

ourra
 arriver

 ce
 'l

111 amve 

Si on lixe un jour trop 

aujourd'hui, 

«pP
r0C

 ,,'laide pas, et ce sera encore une audience (pu ne 

rftf
 r

e
m

plie. Le Tribunal sait que les rôles sont faits 
:
'_SV \ nour chaque jour de la semaine, et combien F ex-

iles affaires a à souffrir de leur interversion. Ne 

on pas, pour plus de sûreté, engager l'affaire dès 

mi nuisque les parties sont présentes, saufàre-

Jdilion 

C pour plaider. 
w

 /' président : Le Tribunal n'en voit pas la nécessite 

*netla cause à de mardi en huit. 

'''cette i 
^désappointe 

'T remise prononcée, la foule des auditeurs se retire 
?__annointée et l'audience reste presque déserte. 

l o sieur Fossard de Lillebonne est traduit aujourd'hui 

t le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-

^.ijabitude d'usure. A l'appel de cette affaire, le préve-

1»° emparait pas à la barre, et M. l'avocat de la Répu-

*
nE

 Hello fait connaître au Tribunal qu'il lui a été remis 

W^^not en langue allemande et dûment légalisé, attes-Vtificat en langue allem 
1111

 P le sieur Fossard de Lillebonne est en ce moment 

''"Tmalade à Francfort. 

tL ut la prévention, qui impute au sieur Fossard de Lil-

Sïvne d'avoir prêté à plusieurs personnes une somme de 

«noO fi'- à «
n taux u

s
uraire

-
enfermement aux conclusions du ministère public, le 

T h°inal condamne par défaut le sieur Fossard de Lille-

„ i fi 000 francs d'amende, fixe à un an la durée de bonne a u,""" 

la
 contrainte par corps 

C 'est le parapluie à la main, les lunettes sur le nez, 

,
 1)erru

gue sur la tête, les socques aux pieds, que M. Du-
1 ' i

 an
cien employé des pompes funèbres, vient accuser 

é vol Honorine Bafoix, son ancienne bonne, et une dame 

tertrand, de complicité de ce vol. 

M le président : Quels sont les objets que vous aurait 

dérobés la prévenue? ■ 
M. Duralon : La prévenue est le mot qui sera bientôt 

changé en celui de la convaincue, car Honorine, quoique 

à peine pourvue de l'âge de discrétion, puisqu'elle dépasse 

seulement de quelques mois ses seize ans légaux, car Ho-

norine, dis-je, est déjà un jeune composé de toutes les 

mauvaises qualités de son sexe. Outre qu'elte est Bretonne 

et rouge de cheveux, comme vous pouvez voir, ladite Ho-

norine est d'un naturel sale, malpropre, négligé sur elle 

et dans son ouvrage... 

M. le président : Il ne s'agit pas de ses mauvaises qua-

lités mais de vols qu'elle aurait commis à votre préjudice 

dites' quels sont ces vols, comment ils ont été commis, et 

ne dites que cela. 

M. Durdton : Je me plais à me renfermer dans les or 

dres du Tribunal et à lui dire que la jeune Honorine, quoi-

que de l'âge le plus tendre, est déjà un composé... 

M. le président : Vous nous avez dit cela ; d'après votre 

x*>ué îà'-gOunnearab^ârA^AmfeoHe îMWjMc
f)fis 

'"•y- w**rd à long cou en porcelaine du Japon et une pièce 

de vingt centimes à l'effigie de notre moderne Républiq 
Honor*™ » • >— -~ <• • nne : Puisque chez ce Monsieur il y a 

— _ -, „ ^_ ^^..oi^u. n. y
 a

 un tas ue I ■ "
C m muHsni : si un intérieur frannp snn cimomn....' 

u17on t^V3eKut paf se tourner sansies ébouler ' y 11 est p'™ d 'une peine ̂ IPZSïï.P supenem ' 
en a qui son tombes, ils se sont cassés; moi, je les ai

 1 

Wayes et il dit que je les ai volés. 

M. Duranton : Et la pièce de 20 cent, à la République, 
est-ce qu elle s est cassée aussi? répondez, jeune composé 

M. le président : Oiii, répondez. 

R %ZZmC : rëp
,
onds c

î
ue

 I
e connais

 P
as

 seulement la République qu'il parle. • 

\\MviVésidmt : Et
 <I

u
'
av

ez-vous à reprocher à la dame 
w rand,que vous accusez de complicité? 

elleS?
: P0l,F.?tte dame

' c
r
est certain. C'est chez 

une IL SU1S rie demand
er des renseignemens sur ce 

ne compose d Honorine; elle me les a donnés excel-
"™, et pas du tout, c'était une voleuse, 

vice ,v
 nf Bertrand ■ Cette jeune fille a été à mon ser-

parcê L",31 Pa
n

 6U à m
'
en

 P
ïamtlr

e, je vous l'ai dit ; et 

C
a
 ! T 1 aCCUSez de vo1

'
 v

°ns jugez à propos d'en 

Par resZ< " T -
Si

 j'
ai rd

i
JOndu à ™tre c"ati™> À'fflt 

fêle faible
 la

J
us

t'ce, et un peu par pitié pour une 

\mû't^sident :
,
Cett

edame a raison, et si vous n'avez 
f"p autres reproches à" 

ue. 

tas de 

ment se cacher. 

Aucun témoignage ne venant à l'appui de sa plainte, les 

deux prévenues sont renvoyées, ce que ne paraît pas com-

prendre l'ex-employé aux pompes funèbres, qui pourra 

bien saisir la Cour d'appel de sa mousse du Canada et de 
sa gomme arabique de Chine. 

— Robert, brigadier dn train des équipages, et Mon-

tauron, cavalier de 1'° classe, étaient attachés tous deux 

à la comptabilité du 3" escadron du train des équipages ; 

au moment de la distribution du pain, le brigadier s'a-

perçut que l'un des pains avait été entamé et qu'il ne pou-

vait être donné ainsi à un militaire. Il accusa Montauron 

d'avoir commis cette faute; il le punit de quatre jours de 

Montauron soutint que ce n'était pas lui qui 

avait entamé le pain, et il menaça le brigadier de se 

plaindre au capitaine. Les têtes s'échauffèrent, et des pro-

pos un peu vifs furent échangés : Robert traita Montauron 

de mouchard, parce qu'il persistait à vouloir se plaindre 

au chef de la compagnie. « C'est bien, dit le brigadier, je 

vais rayer votre punition, mais nous nous f. un coup 

de sabre. » Et en même temps il le repoussa en lui appli-

quant un coup de poing suc la poitrine. 

Cette provocation en duel fut d'abord acceptée par le 

cavalier Montauron, qui se chargea de demander au capi-

taine, "M. Voisin, la permission de se battre en duel. Pré-

sumant que cette autorisation ne leur serait pas refusée, 

les deux adversaires convinrent de l'heure et du lieu. Ils 

devaient se rencontrer dans un terrain vacant près de la 

barrière de l'Etoile et non loin des fortifications. 

Montauron, accompagné de son camarade, le cavalier 

Houillon, qui devait lui servir de témoin, se rendit près de 

son capitaine, lui exposa l'affaire et demanda le consente-

ment de son supérieur. M. Voisin, trouvant que la cause du 

duel n'était pas suffisamment grave, défendit à Montauron 

d'accepter la provocation du brigadier Robert. A l'heure 

convenue, les parties se trouvèrent en présence sur le ter-

rain indiqué. Montauron communiqua à son adversaire la 

réponse du capitaine et refusa nettement de l'enfreindre. 

Robert, au contraire, voulait se battre nonobstant cette 

défense. Les témoins intervinrent, des explications eurent 

lieu, et les deux adversaires s'éloignèrent en prenant des 

chemins opposés. 

Cette affaire fixa l'attention du chef de corps, qui, s'é-

tant fait rendre compte par le capitaine de toutes les cir-

constances du duel projeté, ordonna l'arrestation du pro-

vocateur et agresseur, le brigadier Robert, contre lequel 

il formula une plainte qui l'accusait d'avoir insulté et frap-

pé de la main son subordonné. 

M. le colonel Lebrun, président : N'avez-vous pas pro-

voqué en duel votre subordonné, le cavalier Montauron? 

Le prévenu : Oui, colonel, nous avions des mots ensem-

ble, et ne voulant pas recourir à l'autorité de mon grade 

pour le punir, je lui ai dit que nous nous battrions. 

M. le président : Cependant il résulte des pièces que 

vous venez d'entendre lire que c'est vous qui, non-seule-

ment l'aviez insulté en le traitant de mouchard, mais qui 

encore aviez porté la main sur sa personne. 

Le prévenu : Montauron faisait de fréquentes visites à 

notre commandant, et c'est à cela que je faisais allusion en 

lui appliquant celte épithète que j'ai retirée. Je reconnais 

que j'avais eu tort. Je ne l'ai point frappé ; je l'ai repoussé 
un peu vivement. 

jf. Voisin, capitaine : D'après ce qui m'avait été rap-

porté, et d'après les informations prises auprès des té-

moins, j'ai cru devoir refuser à Montauron l'autorisation 

de se battre en duel avec le brigadier Robert. Il était bien 

avéré que celui-ci avait insulté et provoqué son subordon-

mwunon « oh ranc-ite 4aïyK
v

hPffl.
mes

 avaient été sur le 

cadron, qui décida que le supén
e
^""'la^m\ éeï'A" 

justice.
 1

 '
eur

 serait triait 

M. le président : Si un inférieur " 

à un agent et de coups et blessures. 

— Alphonse G..., forçat libéré le 30 mars 1848 d'une 

condamnation en six années de travaux forcés prononcée 

contre lui par la Cour d'assises de Seine-et-Oise, a été ar-

rêté ce matin sous une inculpation nouvelle de vol qua-

lifié. 

Déjà, depuis sa libération , ce récidiviste avait subi a 

Sainte-Pélagie et à Poissy deux emprisonnemens, l'un de 

trois mois et l'autre de seize. C'était en rompant son banc 

qu'il était venu à Paris pour s'affilier avec d'autres libérés, 

qui ont été placés également sous la main de la jus-

tice. 

— Hier, le sieur Compoinl aperçut flottant sur la Seine, 

près de Suresne, un paquet assez volumineux qu'il parvint 

a retirer de l'eau. Il le défit et trouva, enveloppé dans 

plusieurs morceaux de vieux linge, le cadavre d'un enfant 

nouveau-né du sexe masculin. Le maire de la loeahté, in-

formé de cet événement, a aussitôt ouvert une enquête et 

requis l'examen du corps par M. le docteur en médecine 

Beville. Les constatations faites par l'homme de l'art éta-

blissent que la mort de cet enfant est le résultat d'un cri-

me. Outre quelques traces de violences qu'il portait à la 

gorge, on a découvert dans la bouche un tampon en toile 

qui a contribné à produire l'étouffement. 

Le même jour, on a trouvé dans la Seine, près du pont 

de Grenelle, le cadavre d'un jeune homme portant au vi-

sage et sur plusieurs parties du corps des contusions et 

excoriations. Comme il n'avait sur lui rien qui pût faire 

connaître son identité, il a été transporté à la Morgue pour 

y être exposé. 

Voici son signalement : âgé de 20 à 25 ans ; taille, un 

mètre 80 centimètres; cheveux noirs, yeux bruns, nez 

aquilin ; moustaches et barbiches noires. Les vêtemens se 

composent de deux pantalons en toile bleue, d'une blouse 

de même couleur, d'un gilet en étoffe noire, d'une cas-

quette en drap noir et de gros souliers ferrés. 

Bourse de Pari* du 23 Sovcmbr^ 185©. 

AU COMPTANT. 

3 0]0j.23juin 37 80 

5 0|0j. 22 mars 93 10 
i 1(2 0[0 j. 22 mars. 
4 0(0 j. 22 mars 
Art.... de la Banque. 2300 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 
Obi. de la Ville 1375 — 

dito 1819 1150 — 
Empr. du départem.. 1075 — 
Caisse hypothécaire.. 
Zinc Vieille-Montag.. 7 

Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
IL de la G. Combe... 
Tissus de lin Maberl. 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre 

83 
972 
025 

98 
7 

25 
50 

FONDS ÉTRANGERS. 

SOiObelqeWO 98 — 
- - 1812 98 — 

— 4 1|2 
— Banque (1835)... 
Emp. Piémont 1850. 
01)1. 1850 (janvier)., 
dito 1849 (octobre). 
Napl. (Rec. Rotsch.). 
Emprtint romain.... 78 1|4 
lïspag., dette active. — — 

— dette pass... — — 
3 0]0 1841 39 — 
— dette intérieure.. 33 3[4 

Lots d'Autriche — — 
Métalliques 5 0(0. ... — — 
2 1)2 hollandais — — 
Portugal 5 0(0 — — 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

57 85 !)7~75 57 60 57- 70 

93 15 93 10 92 85 93 05 

Emprunt du Piémont (1845) . 83 50 83 23 

CHEMINS DE FEîl COTES AU PARQUE! 

DÉPARTEMENS. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. | AU COMPTANT. 

Versailles, r . d. 
— r.g. 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

387 50 
150 — 
140 — 
790 — 

197 50 
131 25 

385 — 
150 — 
138 75 
790 — 
607 50 
245 — ! 
195 — 
135 — 

Orléans àVierz. 
Moul.àAmiens. 
Orléans à Paris. 
Chemin du N.. 
Paris à Chartr. 
Tours à Nantes. 
Mont. à Troyes. 
Dieppe à Fée... 

Hier. I Auj. 

376 25|380 — 
200 — 200 — 
387 50 1 • 
461 25; 460 — 
341 25 341 25 
242 50 241 25 
88 75 

157 50 
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 „ .aut par contre 

que le supérieur ne porte jamais la main sur son inférieur 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine d'Hen-

rtezel, commissaire du Gouvernement, et M" Cartelier dé-

fenseur, déclare Robert coupable d'insultes et de voies de 

tait envers son subordonné; en conséquence, le Conseil le 

condamne a une année d'emprisonnement, le destitue de 
son grade et le déclare incapable d'occuper aucun emploi 
dans les armées de la République. 

— Une escouade du poste de la place Maubert condui-

sait ce matin au commissariat de police de la section des 

Mathunns-Saint-Jacques un nommé L..., arrêté au mo-

ment ou il cherchait à vendre une pièce d'étoffe de soie 
par lui volée dans la soirée du jour précédent. Une per-

quisition, opérée à son domicile, a procuré la saisie d'une 

grande quantfté de marchandises diverses portant presque 

toutes encore l'étiquette indicative des magasins où elles 
avaient été dérobées. 

Les objets ainsi saisis ont été portés au greffe ; avis sera 

plus tard donne a leurs propriétaires de venir les recon-
naître et les réclamer. 

- Le sieur Louvet, attaché à la police militaire de la 

place de Pans, avait été, il y a quelques jours, l'objet d'une 

odieuse agression de la part d'un nommé R..., qui, le ren-

contrant par hasard à la barrière Poissonnière, s'était 

précipite sur lui en l'appelant mouchard, lui avait fait de 

graves blessures, et s'était écrié, lorsque les spectateurs de 

cette scène de brutalité étaient intervenus, que quand il le 
retrouverait il ne le manquerait pas. 

Un mandat ayant été décerné, à raison de ces faits, con-

tre R..., par M. le juge d'instruction Lacaille, cet individu 

aete arrêté ce matin, sous prévention d'injures publiques 

ILLE-ET-VILAINE (Rennes), 22 novembre. — La session 

des assises, qui a fini mardi, a été remarquable par le 

grand nombre de viols et d'attentats à la pudeur qui ont 

été soumis au jury. Un tiers des affaires de la session se 

composait de viols. Nous ne voudrions pas tirer une induc-

tion trop générale d'un fait particulier. Cependant il est 

difficile de s'expliquer l'accroissement considérable des 

crimes de cette nature, autrement que comme une des 

conséquences nécessaires de l'esprit de démoralisation 

qui, à la suite des prédictions socialistes, pénètre jusque 

sous le chaume si longtemps pur de nos paysans bretons. 

L'orgueil, la cupidité, la débauche, sont les fruits né-
cessaires de l'esprit révolutionnaire ! 

Nous reviendrons prochainement sur ce sujet. Nous éta-

blirons par des documens statistiques officiels que le nom-

bre des crimes et des délits s'est accru dans le départe-

ment d'Ille-et-Vilaine, depuis deux ans, dans une propor-

tion énorme. {Le Conciliateur.) 

— SEINE-ET-MARXE. — Un suicide a eu lieu hier dans la 

maison d'arrêt de Provins. Le nommé Prin, détenu sous 

l'inculpation de vol, s'est pendu aux barreaux de la fe-

nêtre de sa cellule, à l'aide d'un lien qu'il avait fabriqué 

avec ses vêtemens. 

— (Melun). — Pendant l'avant dernière nuit, huit con-

damnés aux travaux forcés ont tenté de s'évader de la 

maison centrale. Déjà, après avoir brisé plusieurs clôtures, 

ils avaient atteint le chemin de ronde, lorsqu'ils furent 

aperçus par une sentinelle qui donna l'alarme. On se 

mit aussitôt à la poursuite des fugitifs , dont on par-

vint, à. s'pmnarw non sans aueloue résistance de leur 
î autorité a procédé à la constatation de cette tentative d'é-
vasion. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE, 22 novembre. — Deux jeunes Français 

qui ne savent pas un mot de la langue anglaise, ont ex-

prime par l'entremise d'un interprète devant le Tribunal 

de police de Bow-Street l'insigne fourberie dont ils ont 

été victimes. Ils habitaient la ville du Havre, où ils ont vu 

placardée sur tous les murs l'annonce pompeuse d'un 

spéculateur qui promettait d'embarquer pour la Califor-

nie, moyennant 200 francs, tous ceux qui voudraient aller 

chercher de l'or sur les rives du Sacramento. Ils se ren-

dirent au bureau indiqué, où ils versèrent leurs 200 

francs et payèrent de plus leur passage sur le pa-

quebot de Southampton et sur le chemin de fer de cette 

ville a Londres, où les attendait le navire californien. Mais 

lorsqu ils furent arrivés à la station de Waterloo, leur guide 

disparut en les a bandonnant, sans qu'il leur restât un sou • 

ils s informèrent en vain du bâtiment qui devait être à 

1 ancre sur la Tamise ; le nom en était imaginaire. 

Le magistrat a dit qu'aujourd'hui même une friponnerie 

toute semblable était soumise à une investigation devant 

e lord-maire. Il a exhorté cesjeunes gens à solliciter du 

lord-maire des secours afin de pouvoir retourner en Fran-

ce, et en même temps leur a remis une pièce de cinq shel-

lings pour satisfaire à leurs besoins les plus pressans 

La Gazette des Hôpitaux, jalouse de justifier la faveur dont 
elle jouit dans le corps médical, va faire un nouveau pas dans 
la voie d'amélioretions qu'elle a ouverte il y a deuxans. A partir 
du 1" janvier 1851, son format sera celui des ancieus journaux 
politiques. Cette nouvelle amélioration lui permettra de donner 
plus d'étendue encore à la collaboration précieuse des mé-
decins et chirurgiens des hôpitaux français et étrangers. 
Plus que jamais donc la Gazette conservera l'avantage d ê-
tre le journal vraiment nécessaire à tous les médecins qui sen-
tent l'importance de se tenir au courant des progres .de la 
science médicale théorique et pratique. , 

La direction de la Gazette a mis l'année dernière a exécu-
tion une heureuse pensée : elle a créé, sons le titre de Revue 
clinique, un recueil sérieux et à la portée de la modeste fortu-
ne d'un trop grand nombre de médecins. Le succès de ce jour-
nal est un sûr garant qu'il a atteint parfaitement son but. 

— C'est décidément le magasin DE LA VILLE DE LYON , rue 
de la Vrillière, 2, en face de la Banque, qui est en vogue cette 
saison pour les SOIERIES et CHALES . Cette maison vient de 
mettre en vente DEUX MILLES ROBES de satin de Chine façonné, 
laine et soie, au prix fabuleux de 21) fr. la robe. 

— Nous recommandons les chemises Levillayer, le seul che-
misier récompensé a la grande exposition de 1849. Dans ses 
vastes magasins, 11, rue des Filles-Saint-Thomas, on trouve le 
bon, le beau, le bien fait et le bon marché. 

— Ce soir, au théâtre de l'Odéon , la deuxième représenta-
tion du Mari de la Favorite, comédie en cinq actes de MM. 
Saintine et Michel Masson. 

— Au théâtre des Variétés, depuis que le président de la 
République est allé voir jouer le Supplice de Tantale, le bu-

reau de location est assiégé. 

— PORTE SAINT-MARTIN .— Aujourd'hui dimanche, deuxième 
«i, ' • Ào Jonnv l'ouvrière, drame en cinq actes de 
MM. Barbier et de Courcelle. M"' Lia Félix, la jeune
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succès de Paillasse et du merveilleux talent que déploie chaque 
soir Irederick-Lemaître. Le théâtre est littéralement pris d'as-
saut a 1 heure de l'ouverture. 

SPECTACLES DU 24 NOVEMBBE. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Marie Stuart. 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — Sapho, les Baisers. 

VAUDEVILLE. — Portes et Placards, la Douairière, le Moulin. 
VARIÉTÉS. — L'Anneau, le Pont cassé, le Supplice de Tantale. 
GYMNASE. — Les Petits Moyens, la Grand'Mère, Jeanne. 

IHÉATRE-MONTANSIER. — Phénomène, Escargots, un Monsieur. 
PORTE-SAINT-MARTIIN. — Jennv l'Ouvrière. 
GAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Marianne. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 
COMTE. — Pierrot sorcier, Paris en loterie. 
JOLIES. — La Grenouille, le Colonel et le Soldat. 

BELASSEMENS-COMIQUES. — La Débine, les Infidélités. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques * huit heures. 

IÉDA . - Bal les dimanch., lundis, jeudis, grande fête. 
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ue des Jeu-

Vf," 
notaire à Paris, rue Saint-Honor 

°^bert, notaire à Paris, rue Saintè-

(3826) 

"«JOES DE NOTAIRES. 

TERRES LABOURABLES. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 26 novembre 1850, 

D'un lot de TERRES LABOURABLES, contenant 
environ 25 hectares 59 ares 49 centiares, sis àVil-
lers-Samt-Genest, canton de Betz, arrondissement 
de Senlis (Oise). Produit net d'impôts, 1,440 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S adresser à M

c
 DESPltEZ, notaire à Paris, rue 

du Four-St-Cermain, 27, (3822) 

BOIS DE MÉZIÈRES 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Chûtelet, parM
c
 CHATELAIN, le mar-

di 17 décembre 1850, à n idi, 

Du BOIS DE MÉ/.IEBES, ferroir de co nom, en-
tre Vernon et les Andelys (Lure), contenant 283 
hectares 78 ares 80 centiares. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
Une enchère adjugera. 

S'adresser à Paris, à M' Châtelain, notaire, rue 

à M" Domion, rue de 
main, 132; à Vernon, à M c

 D11-

val, notaire; à Gisors, à M. Mazoyer, régisseur; et 
sur les lieux, au garde. (3823) * 

~ «uiwoi a 1 ai i», a in -oi 

Croix-des-Petits-Champs, 25 ; 

Greiielle-Saint Germain, 132 ; 

EXCELLENTE ÉTUDE DE NOTAIRE. 
A céder de suite pour cause de santé, excellente 

ETUDE DE NOTAIltK, dans une ville riche et com-
merçante, population : 22,000 habitans, chef-lieu 
d'arrondissement, sur un chemin de fer, ù 139 ki-
lomètres de Paris. 

Produit moyen environ, 20,000 fr. par an. 

S'adresser à M'J.-B. CARDOT, avocat-huissier 
rue de l'Echiquier, 38, à Paris. (3820) * ' 

Osj fltJOÏDF a
°heter une terre dans un rayon de 

^ UhùlRh 24 myriamètres de Paris. S'adres-
ser à M. Liguolle, rue Neuve-des-Matlmrins, 33. 

(4680) 

LE CABINET "LIGUOLLE 
Mathurins, 33; régie de propriétés, achat et vente 
d'immeubles, recette de rentes et actions. (Alfr.) 

réparations des cachemires. (4593) 

TÂPÏOCA DE GROULT JWE . 
POTAGE RECOMMANDÉ PAR LES MÉDECINS. 

Chez Groult j*, pass. des Panoramas, 3 ; rue Ste-
Appolme, 16, et chez les principaux épiciers 

t>e méfier des imitations d'enveloppes, à l'aide 
desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés (4651) 

L'ABEILLE MÉDICALE, 6 £„ 
8« 

année, JU JMMIMUIMJ uîuuiutl.t.w, U paran. 
2 livr. par mois. Boul. des Italiens, 9. Les 7 années 
publiées, 20 fr. avec la méth. curative externe des 
douleurs et viscéralgies; du D

r
 Cornet, 1 vol. in-8°. 

(4599) 

en deux mois. Institut 
OAllUaiiAUIlljai LELARGE , maisonspéciale, 
rue des Maçons-Sorbonue, 9. On no paie qu'après 
réception pour les élèves qui ont fait leurs études 

(4671) 

1&
 LAURÉAT. 3 Cours en 2 mois, chez M. 

Jomand , 2, rue de l'Ecole-de-Médecine 

(4579) 

M. DUPONT , rue Neuve-des-Matlm-
rins, 2. Cachemires des Indes et de 

ranec; ÉCHANGE des anciens contre de nouveaux ■ 

CH ÀLÏA 

LE CHOCOLAT P°É A FROID Xe 
délicat pour le véritable amateur, 1 fr 60 2 3 fr 
M. de THÉS fins, 4, 5, 6, 7f. Caron, 8, r. delà Bourse.' 

 • (4681) 

PAPIER DEMEURE 
etc. Calme la douleur 

pour BRULURES, COU-

. PURES , DÉCHIRURES , 

Calme la douleur, arrête l'hémorrhagie, pré-
vient ou enlevé l'inflammation et ne laisse pâs de 
cicatrices. (MÉDAILLE D'HONNEUR .) 1 fr le carré — 
Dépôt central, faubourg Montmartre, 15, Paris.' 

 (4604) ' 

SEOP g DENTITION anti -convulsif du 
d r Delabarre. 

Frictions sur les gencives des enfans, facilitant la 
sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

PATEÉPILATOIRE PERFECTIONNÉE de 
_ M-DUSSER,r.duCoq-

St-llonore,13 au 1«, reconnue, après examen lait 
la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 
sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 

poudres et ne laisse aucune racine. Prix: 10 f (Aff ) 

 (4018) 

NATlVn ï V in
i?

ctiol
> SAMPSO , 4 fr. înfeillible 

«UU Ï IIMJÎJ guer. en 3jours, s. copahu, maison 
anc. Ph. r. Rambuteau, 40, et chez t. les ph. Exp 

TOPIQUE INDÎEiT^SSÎ^ 
Guenson assurée des hernies sans bandage, des 
descentes de matrice, varicocèles et hydroceles. Ou 
délivre gratis une notice sur ces maladies 

ULCÈRES ET CANCERS 
de la matrice guéris sans cautérisation; Cancers 
et fumeurs du sein guéris sans opération Con'uï 

narm. indienne, 5, r. GeoHroy-Marie, à l'entresol. 

 — (
4,i0

°) 

i CAUTÈRES D'IIOS ÉI.AST.QUES, 1 fr. l
e
 «en 

rmù Pansement économ. et a 
au commerc. DEBOURGE , ph., 

sans douleur. Rem. 
r. Montmartre, 111* 

(4676) 

LA CONSTIPATION f^'^^plètement, 

sans luvemens ni médicainens. Pari ivignau 
r. Richelieu, 66 

(4591) 

II IDEv 
Pincei «au chimique qui les l'ait 

 uer et passer ii voloni. 
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU, ph. r. lUcholi eu 

(4590) 
,66, 
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Sulpicy, procureur de la République; nouvelle édition, 1850. 2 vol' 
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-
 conlena

nt l'explication de 
chaque article séparément, l'énonciation, au bas du commentaire 
des questions qu'il a fait naître, les principales raisons de décider 
pour et contre, etc., etc., par M. Roileqx, juge à Blois ■ G* édit 
considérablement augmentée 6 vol in-P fer" 

OEUVRES DE POTHIER, annotées et misés en corrélation avec îe 
Lode civil, par M. Rugnet, professeur de Code civil à la Faculté de 

Droit do Paris. 10 vol. in-8. 

NOTES El E.ME.MA1UES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 
1 explication des termes techniques, la filiation des idées et la dis-
cussion des questions de principes, par M f Berriat-Saint-Prix. 
docteur en droit. 3 vol. in-8.

 r
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COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabo* nou-
velle édition augmentée par M. Mazerat, docteur en droit. 2 rot. 

1 A f 

DE LA REVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DÉBITEUR en 
fraude des droits du créancier, par M. Capmas, professeur à la Fa-
culté de Droit de Toulouse, 1847. In-8. irrMlr 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE con-
tenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, 
le timbre et 1 enregistrement des actes, leur tarif, leurs formules etc 
par M. Bioclie, docteur en droit ; 3« édition, revue, corrigée et aug-
mentée. G vol. in-8. 10 Z 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, commerciale et 
criminelle, contenant, etc., par le même. 1 vol. in-8. 7 fr 50 c 

DICTIONNAIRE DES JUGES DE PAIX et de Police, ou Manuel' théo-
rique et pratique en matière civile, criminelle et administrative, par 
le même, 2 vol. in-8. in V,. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une introduction', 
par Boncenne et Bourbeau. doyen et professeur delà Faculté de 
Droit de Poitiers. 0 vol. in-8. i
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TRAITE DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine; 
o..

e
J?,7.Ç?.'
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M
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 1 etlt

' Président de Chambre à Douai. 1 v. in-8. 7 fr 50c 
TARIF GENERAL DES ACTES DE PROCÉDURE , expliqué par le 

rapprochement des textes, etc.. par MM. Teulet et Loiseau, avocats à 
la Cour d appel; 3« édit. 1 vol. in-8. « fr 

CORPS DES LOIS COMMERCIALES, ou Recueil complet des lois et 
reglemens généraux, édits, ordonnances, etc., actuellement en vi-
gueur sur le commerce de la France, par Rouen, continué par M. 
Vincent, avocat, 2 vol. in-8. i

2
 (, 

DICTIONNAIRE DE DROIT COMMERCIAL, contenant la législation! 
la jurisprudence, 1 opinion des auteurs, les usages du commerce 
etc., etc., par MM. Gouget et Merger, 4 gros vol. in-S 30 fr' 

CONCORDANCE ENTRE LES CODE
P
S DE COMMERCE ETRANGERS 

les lois commerciales étrangères de G0 pays, et le Code de commercé 
français, suivi d un tableau des usances et jours de grâce, par M V 
de Saint-Joseph, juge. 1 vol. in-4. q«

 f
-' 

COURS DE DROIT COMMERCIAL MARITIME, d'après 1, s principes 
et suivant 1 ordre du Code d.e commerce, par Uiailay-Paly, 1831. « 
vol. in 8.

 2Q fr 

TOUTE BIMANM S'ÉIEVANT A 50 TH., «OMKTERA DROIT A UNE RÉDUCTION, 

A L'ENVOI FRANCO ET A DES FACILITÉS POUR X.E PAIEMENT. 

MANUEL DES AGE.NS CONSULAIRES français et étrangers, conte-
nant, 1« la juridiction des consuls; 2° la théorie consulaire etc par 
M. Moreuil, 1 vol. in-8. Vr. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, de Boulay-Paty', 
suivi de quelques observation» sur la déconûture, entièrement re-

N
 fondu par M. Boileux, juge à Blois, 2 vol. in-S. 15 fr 
MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, ou Recueil de documens, cic.', 

les plus usuels du ministère desjuges, par M. Gasse, secrétaire de la 
présidence du Tribunal de commerce de la Seine; 5" édition. 1 vol. 

. 7 fr. 50 c. 
COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DECEMBRE 1848 sur la contrainte 

par corps et du tarif du 9.4 mars 1849, par M. Durand, avocal. 1 
vol. in-8. G fr 

TRAITÉ DES SERVITUDES D 'UTILITÉ PUBLIQUE, ou des Modifi-
cations apportées par les lois et par les règlemens à la propriété im-
mobilière en faveur de l'utilité publique, par M. Jousselin, avocat à 
la Gourde cassation, 1850. 2 vol. in-8. 15 fr 

TRAITÉ DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE DE 
L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Chassan; 2« édit. 2 Vos 

. vol. in-8. i
8
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. 
ELËMENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 

méthodique des prineqes du droit public positif, avec l'indication des 
lois à l'appui, suivis d'un Appendice contenant le texte des princi-
pales lois du droit public, par M. Foucart, doyen et professeur de 
droit administratif à la Faculté de Poitiers; 3

e
 édition. 4 vol. in-8. 

27 fr. 50 c. 
TRAITÉ DE LA LEGISLATION des Travaux publics et de la voirie en 

France, par M. Husson, chef de division à la préfecture du départe-
ment de la Seine ; 2e édit., 1850. 2 vol. in-8. 12 fr 

DE LA RESPONSABILITÉ DES NOTAIRES, ou Exposition de la Ju-
risprudence en matière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-
clamés contre les notaires, par M. Pagès, juge à Grenoble. 1 vol. 
in-8. 4 fr 

COURS DE NOTARIAT, suivi d'un Tarir alphabétique et raisonné des 
droits d enregistrement et d'hypothèques, par M. Augan, notaire; 3= 
édition. 2 Vol. in-8. i(jfr 

EXPLICATION HISTORIQUE DES INSTITUTES DE JUST 1 NIE N| 
avec le texte, la traduction en rêgard, et les explications sous cha-
que paragraphe, par M. Ortolan, professeur à la Faculté de droit de 
Paris. 2 vol. in-8 

INSÏTIUiES DE L'EMPEREUR JlHTINlEN-, traduites en français, 
avec le texte en regard, édition publiée par M. Blondeau, professeur 
à la Faculté de droit de Paris. 2 vol. in-12. 12 fr 

CHRESTOMATIE, ou Choix de textes pour un cours él -
droit privé des Romains, précédé d'une introduction • 
droit, par M. Blondeau. Edition suivie d'un annenilin»

 d étu
<le „.: 

Giraud. 1 vol. iu-3. 

'entai 
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TRAITÉ DES ACTIONS, ou Exposition historique de I' ÏVfit 
judiciaire et de la procédure civile chez les Romains nar \î

g
?
nila

"on 
avocat à la Cour de cassation. 2 vol. in-8. '

 F
 • "°njean 

GUIDE POUR L'ÉTUDE DES EXAMENS DE DROIT nar x, ^ '5 fr 
Saint-Prix; 3" édit. 1 vol. in-18. '
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APHORISMES DE DROIT, classés suivant Tordre des malièr
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veaux Codes avec les arrêts et la doctrine des auteurs n «
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juge. 1 vol. in-12. '
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RÉQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOURS DE RFNTH&
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noncés par M. Dupin, procureur-général à la Courte r ' ?">■ 
avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en 18S8 incluniv
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vol. in-8°.
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Les tomes IV à IX se vendent séparément. jf.fr. 
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DROI T CONSTITUTIONNEL FRANÇAIS, ou esprit de la r» .
 3

 fr'. 
de 1848, etc., par M. Berriat-Saint-Prix, 185o" 1 vol i„ «""""«'«m 

INSTITUTES COUTUM1ÉRES DE LOISEL, ou Mânuei de'ni ■
 9 

diverses règles, sentences et proverbes, tant anciens OUP T'*,
w>

 « 
du droit coutumier et plus ordinaire de la France, IvecT
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dEusèbe de Lauriere ; nouvelle édition, augmentée par M n
 no,es 

M. E. Laboulaye. 2 jolis volumes in-12.
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ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droit, précédé d'une introiW,-
12 f

'-
. la poésie du droit primitif, par M. Chassan. 1 vol in-8»
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 sur 

ETUDES SUR LES COUTUMES, par Klimrath, 'docteur en 1
 9 tr
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vol. in-8.
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étasses de citoyens, par M. A. Coitlnières, avocat 2 vnl ;„ o
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REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE now' '
fr

' 
une société de jurisconsultes français et étrangers som'i» , '

 par 

avec le concours d,; MM. Wolowski, Troplong, Ch ( \rt, 1 ? ?
n et 

laye, Faustin Hélte, Ortolan. Prix de la collection cômnrù r °
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1849 et la table. 37 vol. in-8". '
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préservant les enfans de tous acci«ens. 
NOUVEAUX TABOURETS chau tic-pieds pour eliendnécs. 

U8I33E THOJJSHOSI, avenue de Saiut-Çloud, 11, 
barrière tic l'Étoile. CONSTRIXTION SPÉCIALE de serres-
chaudes, châssis de couches, grilles, poulaillers, faisande-
ries, voitures, corbeilles, et jardinières d'appartement. 
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TKIDE , d'éy rie et elï rmH les ge 
LISE , du mé-ne docteur, Blaoén } 
émail un» «c-.ion conse.iv ^rice -
cie ri.icr »>s PETITS PÈRES, 9. 

ét^Uen d'un 

[IMM 0'MEM\» 

caltn^ h * <lo'-
Iciirs lis plu» 
aigL-c* fit eora'-
nin ANTI • rii-

t:sve^. ba aOHdre ALÇA-

(d Àn'<\* el a sur »'ur 
licpot à P.rw. l-dia aa-

„u?,K «« Société est obligatoire, pour l'année daiyin lu «AamOTB »K* TBIBCMAKX. E.B DROIT et le iODBNilb CSJËiSïîBAÏi II VSit 

trois octobre mil huit centefiao 

Elude de M« PETIT- BERGONZ, avoué 
à, Paris, rue Nve-St-Augustin, 81. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait sextuple à Londres le quinze 
novembre mil huit cent cinquante, 
et à Paris le quinze novembre mil 
huit cent cinquante, enregistré en 
ladite, ville, Fol. 16, verso cases 3 et 4, 
aux droits de cinq francs cinquante 
centimes, par de Lestang, le vingt 
novembre mil huit cent cinquante, 

Entre M. Thomas Cumnings (ilB-
SON, négociant anglais, demeurant 
a Londres, Gracé-Church-Streel 

""'9; ,".."'';< 
M. John GRAFTON, négociant an-

glais, demeurant à Londres, Thread-
needle-Street, 29 ; 

M. Georges-Washington GAREY, 
rentier, demeurant à l'aris, rue de 
Chaillot, ni; 

Agissant au nom et comme man-
dataire de M. Edmond -Elsdeu 
GOLDSM1D, ingénieur civil, demeu-
rant à Paris, avenue des Champs 
Elvsées, 108, aux termes d'un pou 
\o"ir sous seings privés en date du 
onzeoetobre niilbuit cent cinquante, 
enregistré et déposé pour minulc a 
M« Ducloux, notaire à Paris, suivant 
acte en date du vingt-quatre oclobre 
mil huit cent cinquante, enregistré; ' 

M. Richard WARD, négociant an-
glais, demeurant à Londres, Thread-
needle-StrecI, 29; , . 

M. Robert HUME, propriétaire, 
demeurant à Londres, Ucrners-
Street, 65; . 

M. James-Frédéric GREGORÏ , in-
génieur civil, dejueuranl à Londres, 
Ïhreadneedlc-Srcet, 29, 

Il appert ce qui suit : 
Il a été formé une société ayant 

pour objet l'achèvemenl, la cons-
truction et l'exploiiation d'un éta-
blissement pour l'éclairage au gaz 
de la ville de Séville (Espagne). 
Cette société est en commandite par 
actions entre MM. Robert Hume et 
Graflon, seuls gérans responsables, 
d'une part, et MM. Gibson, Grégory, 
Ward, Goldsmid, susnommés, et les 
personnes qui deviendront proprié-
taires des aetionsdonl sera ci-apres 
parlé , lesquelles seronl simples 
eommandil aires, d'autre part. 

La durée de celte société est lixee 
à quarante années, qui commence-
ront à partir du premier novembri 
mil huit cent cinquante, pour Iinu 
le trente-un octobre mil huit cent 
quatre-vingt-dix. 

La raison sociale est John MtAr-
TON et C». Le siège social provisoire 
est à Paris, rue Pétrelle, 15. Il y a en 
outre un bureau à Séville, a 1 éta-
blissement, place d'Armes, et un 
bureau à Londres. 

Le fonds social est hxe a un nu 
lion cinq cent mille francs, divji 
en trois mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

Ce fonds social représente ; i»ju 
au 'à concurrence de cinq cent nulle 
f ■ancs, rapport de la concession de 
l'éclairage, de la concession du ter-
rain cl des constructions et maté-
riel acquis par le contrat passe ." 
Séville devant don Joseph-Mai 
Amoseoiegny de Saavçdra, nolair 
e vingt-sept mai mil buit cent cm 

mm f
uu e „! T'-;. îont 

po. ■ ■ h. 
exploitation 
i"jusqu'à cou» 

cihi) nulle fi 
ment nécessaire po 
ministralion de l'ei 

Les gérans adrr. 

les coasl ac-
:uué-

,iet el 
rusine; 

ent vingl-
'onas de roule-
r la bonne ad-
reprise. 
ilrent tant ac 

tiveménl que passivement les biens 
et affaires de ia société; chacun 
d'eux aura séparément la signature 
sociale; ils ne pourront néanmoins 
vendre, emprunter ou hypothé-

quatorze même mois, folio 18, ver-
so, case 5, par d'Armengaud, pour 
cinq francs cinquante centimes, il 
appert que : ' ' . 

M. Louis LASSON, marchand de 
fer, deuieuranl à Paris, faubourg 
Saint-Martin, 12; 

M.Léonard-Joseph-MarieFASClE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Meslay, 18; 

M. César- Auguste- Marie- Ange 
Hl.AM.liET, ancien avocat, demeu-
rant à Paris, rue Notre-Danie-des 
Victoires, 88 ; 

tant ; que MM. Coltan etVinil auroiil 
tous deux la signature sociale; qu ils 

les besoins de la société; qu d ne 
pourra êlre créé aucuns billels a 
ordre, lellres de change ou autres 
valeurs commereiales a la charge de 
la société; qOd s'il en était repré-
senté, elles n'obligeraient pas la so-
ciété,bien que revêtues delà signatu-
re sociale, mais celui des gérans qui 
les aurait souscrites ; que les gerans 
pourront être remplacés l'un par 
'aulre el sont autorisés a_se donner 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

'.ATIONS Dl CREANCIERS. 

' Ont Ibrïné entre eux une société eu toute procuration à cet. effet ; 
nom collectif à l'effet d'exploiter les 
trois bateaux remorqueurs à vapeur 
nommés: leQuillebeuf, l'amiral liu-

quer tout eu partie des immeubles, jperre, le vice-amiral de Hosamel, 
qu'après avoir obtenu l'avis tavo-
rable de l'assemblée générale; ils 
ne pourront créer aucun effet de, 
commerce, omis ils pourront accep-
er les traites tirées sur eux en rem-

boursement de fournitures, ou ne-
uoeier des valeurs qui leur seraient 
remises en paiement. Us pourront, 
sous leur responsabilité, donner 
toutes quittances, décharges, con-
sentir loules mentions de subroga-

tion l ils sont propriét aires indivis 
et par tiers ; 

Que la durée de la société est de 
cinq années, à partir du dix novem-
bre mil huit cent cinquante; 

Qu'elle est administrée en com-
mun par les sociétafres ; 

Que la raison sociale est C. RLAN-
CHET et O; 

Que M. Blanchet a seul la signa-
ture, sous la raison ci-dessus, et 

lion, désislemens, actions résolu- qu'il fiùt seul les achats ; 
1 . . ' ? 1 ... .... I 1 ,11.1 1 P Ki.urp (te 1;1 SOC el!'. toires et autres, main-levées et ra-

diations de loutes oppositions, sai 
sies, hypothèques. Ces désistemens, 
main-levées ei radiations pourront 
être donnés soil par quittances, soit 
autrement, sans recevoir. Ils polir-

ai transiger et compromettre, 
faire fouies affrmations de créan-
ces, et en général signer sous la rai- _ 
son sociale tous actes nécessaires 1 passv, avenue de Saiul-Cioud, 11 ; 

l'entreprise] El M. Pierre-Marie-Xicolas \TNIT, pour l'exploitaiion de 
' l'administration de la société. 
Ils auront le droit de se faire re-

présenter par un ou plusieurs fon-
" ';s de pouvoirs. 

Pour extrait. (2574) 

Que le siège de la société est fixé à 
Paris, au domicile de mondit sieur 
blanchet. (2577) 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le dix-huit no-
vembre mil huit, cent cinquante, 

Entre M. Jean - François- Arsène 
COTTAN, négociant, demeurant a 

7° Que le capital social est ti\e a 
trois cent mille francs, représenté 
pat soivanfe actions nominalivesou 
au porteur, de cinq mille francs cha-
cune ; 

8" Que l'apport de M.Cotlan a con-
sisté dans un lerrain, situé plaine de 
Passy, avenue Saint-Ange, le droit 
à la location des deux magasins 
place des Victoires, 2, et boulevard 
des Italiens, 119; dans une somme 
de cent (piatre-vingt-dix-sep! mille 
francs qu'il a déjà versée en grande 
partie dans la caisse de la société, el 
qui a servi à l'acquit des dépenses 
faites pour son compte jusqu'à ce 

CONYC 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commeree de Paris, salle îles as-

semblées i/es créaneiers, JW.il. te* 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LECOUNU - i! All.i.oT 
(Jean-Baptiste), nég. en vins, rue et 
ïleSl-Louis, 20, le 28 novembre a 
heures (N4 651 du gr.J; 

POMI' entendre le rapport des syn-
dics cl délibérer sur la fornaition du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en étal d'union , et , dans ce 
dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la rjesiion 
que sur l'uiilk-' du maintien ou du 
remplacement "tes syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créenciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe comniuniealion du rap-
port des syndics 

D'un acle sous signatures privées, 
fait Iriple, endaleà Paris du quinze 
novembre mil huit cent cinquante, 
enregistré, il appert : 

n.eil » H é fni-iné une Kej-iété en I COlian el Vlliu, ei icopciounu 
un èûîlectif en ?e - adhéreront aux statuts en dev 
Jlll lOlieClll Lllllt . , i n,.nmiié(:m-eK il'ac nns ; 

négociant, demeurant à Passy, rue 
Saint-Ange, 3 ; 

Ledit acte dûment enregistre a Pa-
le vingt-deux novembre mil huil 

cent cinquante, par Darmengaud, 
qui a reçu cinquante-cinq francs.to-
bo tau, verso, case 4,; 

Il appert: . 
1° Qu'il a été formé une société en 

commandite par actions, entre MM. 
Cotian et Vinit, el les personnes qui 

' enant 

M. Pierre-Augusle S1MONET pè- ^f,^*fS^îinl* objet U 

ZrfSSïï'lF****
 h PariS

'
tm

 ra^^u#lt^uWenœ 
S1MONET lils; ^0532? 

dile rue de la Perle, 24, pour l'es- raison et la signature so 
pace de vingt années, qui commen- ^Z^TlJTZ . \ i\rr et O • uu'indé-
ceronl a courir le dix-liuit noveiu-: ™ , : 'j'," raisoVi soc ae 
bfé mil huil çent cinquante pour la ^S^iSM^SUSSX 
iabneation el la vente de tous arli-

 f
^

1
",,„,

n
,

i
,. cninniale 

fies de londerieef de fontadnçr.e "^g^XSSn soeiéW M» *x< 
Le siège de ladite société -
Paris, rue de la Perle 
raison sociale SIMONE'. -

M. Jules-Chartes Simonct lils gé-
rera e! administrera, et aura seul la 
signature sociale. M. Simonetpèrc 
appiirle, comme actif social, le ma-
teriei qu'il exploi '.e ei les inarchan 
(lises fabriquées et non fabriquées 
qu'il possède, et MM. Simonet lils 
leur industrie de fondeur. 

il . 04 sous là ''' Pill
'
is

. )»
lace ucs

 Victoires, J ; que 
YK-r ni- cl c i 1» durée de la société est (lxée à 
L£LS IIU r,2ùl vingt-cinq ans, à commencer, le 

Certitié véritable, 
Pour Simonet fils et C«, 

SiMOXETpère. (2575) 

D'un acte sous seingprivé,endate 
à Paris du dix novembre mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris le 

.ingl-cinq 
quinze novembre mil huit cenl cm 
quante, pour Unir le quinze novem 
bre mil nuit cent soixante-quinze ; 

5" Que MM. Coltan et Vinil sont 
inilll Qriiani res| 1011 sables et solidai 
res; que les personnes qui ont sous 
cril ou souscriront des actions à l'a-
venir ne sont que de simples com 
mandilaires ; 

c» Que MM. Coltan et Vinit admi 
nistrent conjointement toutes 1 
affaires de la société, font tous 1 
achats; qu'il est expressément st 
pulé que les approvisionueincns ei 
les achats seront tous faits au comp 

jour, consistant dans le paiement 
des loyers d'avance, ainsi que de 
ceux courus depuis le jour de l'en-
trée en jouissance de chaque maga-
sin, le fout s'élevant à une somme 
de dix mille cent cinquante francs ; 
le paiement du matériel et des us-
tensiles propres à la fabrication du 
chocolat, et des matières premières 
par lui achetées, telles que cacaos el 
sucres : à l'égard du solde de ladile 
omme de cent qualre-vingl-dix-

sept mille francs non encore versée 
dans la caisse de la société, M. Cot-
tan en complétera incessamment le 
Tersement ; par suite du versement 
de ladite somme de deux cenl mille 
francs pour lesquels il lui a été attri-
bué quarante actions de ladite com-
pagnie ; 

9° Que l'apport de M. Vinit cousis 
te uniquement dans son industrie; 

10° Que toutes les actions seront 
détachées d'un registre à souche ; 
qu'elles porteront la signature des 
deux gérans, seronl revêtues du tim-
dresecdela société, et numérotée: 
de une à soixante; qu'elles pourront 
être nominalivesou au porteur, àla 
volonté de chaque actionnaire ; 

Que le prix de chaque action 
est versé en entier el comptant dans 

1 caisse de la sociélé, lors de leur 
souscription ; 

12" Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un des doubles pour faire 
les publications. 

Pour exlrail, 
Paris, le vingt novembre mil bui 

cent cinquante. (2576) 

Faillites. 

TïlIIÏUiM DE COMM. 

AVIS. 

Les créaneiers peuvent prendr 
gratuitement au Tribunal commu-
nication do la comptabilité des t'ai 
lites qui les concernent, les samed 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS UE CREANCIERS, 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SÏNBJCS. 

Du sieur DU1UEUX (Xavier), per-
sonnellement, directeur du journal 
Le Temps, demeurant rue de Cha-
banais, 5, le 29 novembre à 1 heur 
(.V 9231 du gr.); 

Du sieur GU1LMIN, négociant, rue 
Lalnlle, 22, le 29 novembre à 11 lieu-
es (N"9587 du gr.); 

Pour assista- à l'assemblée dans la-
quelle il- le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'elfels 
ou endessemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'èlro convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉIWFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COEUH.ilE (Ernesi), md 
de broderies, rue de la llanque, 17, 
le 29 novembre à 11 heures (,N"i)637 
du gr.); 

pour Cire procédé, sous la prési 

dence de M. le juge-commissaire , a«jr 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riûcaUon et affirmation de leur 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HÉMONT (Antoine-Au-
guste), eut. de transports par eau 
a Neuilly-sur-Seine, le 29 novembri 
à 9 heures (N° 9497 du gr.); 

Du sieur LEMOVNE (Charlcs-Pe-
lagie), nul de vins, passage Brady, 

le 28 novembre a 3 heures (N° 
9374 du gr.); 

Du sieur RECLIN (Pierre), me-
nuisier, àGenliilY, le 28 novembre 
à 9 heures (N" 9695 du gr.); 

Du sieur MOUCUOT (Edme-Nico-
las), boulanger, à Monlrouge, de-
meurant à Paris, cleîfre St-lîenoit 
u, le 29 novembre à 9 heures (N» 
6193 du gr.); 

Du sieur M0UCH0T (Louis-Nico-
las\ boulanger, à Monlrouge, y de 
meurant roule d'Orléans, 132, le 29 

novembre à 9 heures (N" 6493 du 
gr.); 

Des sieurs MOUCUOT frères (Louis-
Nicolas et Edme-Nicolas), boulan-
ers, à Monlrouge, le 29 novembre 

S â heures (N- 6493 du gr.); 

Du sieur MICHEL, négociant, rue 
de Clérv, 20, actuellement rue Jo 
quelel, 7, le 29 novembre ill heu 
■es (N° 9496 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 

die» sur l'étal de la faillite et déli-
bérer sur lu formation du concordat 
ou, s'il IJ a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, duns ce dernier 
cas, être immédiatement comullcs 
tant sur les faits de la gestion que sur 
'utilité <ia maintien ou du remplace-

ment des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

Louis), banquier, r. taifholi 
rejard de l'aire vérifier et iPaiurmer 
leurscréances,sonl invités a se ren-
dre, le 29 novembre à 9 heure" 
très précises, palais du Tribunal rte 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-coniims-
saire, procéder à la v.VHlralum e' 

~ million de leurs diles avan-
ies (N° 9254 du gr.). 

r
.,M. les créanciers composant l'u-

nion de la l'aillile des sieurs PRUD-
HQMMK et fi« (voilures dilcs Les Lx-
eellenles), cour llalave, 10, eu relard 
de raire vérifier et d'ailirmer leurs 

mçes,' sont invités à se rendre, 
le 29 nov. à e heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder a 
la vérification et à raflirmaiion de 
leurs dites créances (N* 8012 du 
grl). 

ris, donl copie, cerliiiéc confor/llf, 
a été adressée purM. le prtcjBwr 
de ladi'e Cour i 
merci! de-Paris, 

\ !'|é extrait ce qui sud 

Tribunal 

cien limonadier à Niuicv Q riirilu ., 
;„,jom-d'hiii mail rebut lier a l'B» 
ilel-liivulidcs, à Paris, > • «''«!•*»• 
e.Miose à la Cour qu'il » eus OflCWW 
en étal de faillite par JUjWmg* 
Tribunal decommercede Saney,«V 
7 iuin 1812; qu'ayant obtenu ,1e 
créanciers un concordat,» 
1842, il a inlégralement desiut,!i<.»e 

es créanciers; „™fnrhifr-
Ou'en conséquence, Çon orale-

ment à l'arlicle 604 nuÇ^*>gf 
merce, il sollicite sa i-eu;il>ilit..Uon-

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET COSDITIOXS SOMMAIUBS. 

Concordat WE11ER. 

Jugement du 4 novembre ibso, le-
quel homologue le concordat passe 
le 9 oclobre 1850, entre le sieur \VE-
HF.R (Daniel), fab. de caisses de 
pijios, à Paris, rue des Trois-Bor-
nes, 26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
de 

CLOTURE DES Ol'KitATIONS 

POUR IXSl'l'l'lSAXCE D'ACTIF. 

g. 
jugemens. chaque ^'S"",",'"',,,,™ le 
dans l'exercice de ses droits cunue 

failli. 

Du 22 novembre 1850. 
DusieurLAUDELOL'T,anc.nidai= 

vins-voiiurier, à Berej 
liercy, 1 (-V 6947 du gr.) 

boul- ilr 

, Remise au sieur Weber de 85 p 
prendre au greffe communication I

 m en
 principal, intérêts et frais. 

Les 15 p. 100 restant payables par 
le sieur Weber, par cinquièmes, les 

1,11111 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ia faillite du sieur 
BENOIT, marchand de parapluies, 
rue des Marais-Sainl-Martin, h. 35 
sont invités à se rendre , le 29 
novembre à 3 heures, palais du Tri 
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mé ment à l'article 587 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn 
dies, le débattre, le clore et l'arrê 

leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusaliilité du failli. 

NOTA . Les créaneiers et le failli 

10 octobre des années 1851, 1852 el 
suhanles (N» 9533 du gr.). 

Concordat DELALOGE. 

Jugement du 4 novembre 1850, le
: quel homologue le concordai passe 

le 3 nelohre 1850, entre le sieur 1% 
LALOGE (Jules), anc. nid de bois, à 
l'aris, rue de Vendôme, 5, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delaloge de 90 p 

100 en principal, intérêts el frais. 
Les 10 p. 100 restant payantes par 

le sieur Delaloge avec les în érets 
op. 100 par an, du 3 octobre, en 

Demande en séparation flt ^ 
entre Alexuudianc-^ ̂

ran
çWf-

BEZANÇON et Je^J g&f 
Amand- AMEL1NE «ut ^ 
marciiais, 55. -Culieriei. ^ 

jgeurenl de séparaUOT^ae
 yar

. 

celui MAlliltu, 1 , 

lcau ,57. -Siuet, avpui»_ 

"V 1 quatre termes de, 2 112p. 100 tin sep 
peuvent prendre au grefte cominii- I igmbre des années 1851, 1852 et sur 

icaiion des complc el rapport des j
 v

'
n(eg

'(s. 8885 du gr.). 

Concordat CHANTR1ER frères. 

Jugement du 4 novembre 1850, le 
quel homologue le concordat passe 
fr 17 octobre 1850, entre les sieurs 
ClUVnUUR frères (Edme-EtienB 
el iean-RaplisIe), anc. disldlaleurs 
à Paris, rue du Four-SI-llonore, 12 
el leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieurs Cliantrier lrères 

de 85 p. 100. . 
Les 15 D. 100 non remis, payable 

syndics (N» 8025 du gr.) 

Messieurs les créanciers de Pu 
n'en de, la faillite du sieur ANDRE 
(Georges-Sylvain), charpentier, à 
isss , sont inv. à se rendre le 28 110-
veihlire à 1 1 h., au palais du Tri-
>unal de commerce, salle, des as-
semblées de» faliUTes, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 

8 mai 1838, entendre le compte qui 
era rendu par les syndics de leur 

gestion, et donner leur avis laiil 
sur la gestion que sur l'Utilité du 
mainlien ou du reinplaceinent des-
dils syndic». 

Le» créanciers et, le failli peuvent 
prendre au greffe ouromunléatton 
des compte et rapport des syndics 
(N u 5849 du gr.). 

AFFIRMATIONS APUÉS l'NION. 

Messieurs les créanciers eompo 
sant l'union de la l'aillile du sieur 
LABROSSE dit LUUYT ( Jacques-

sana Intérêts, par les sieurs Chan-
trier frères solidairement, en cuit 
ans, par cinquièmes, fin «teembn 
des années îsrn, 
(N» 9»86 du gr.). 

2 et suivant 

DEMANDE A UN DE ItÉllABlUTATION 

D'une requête signée Maurice 
ron, avoué à laCour d'appel de 1' 

ASSEMUUiES DU 25 NOVEMBRE 

HEURES : Gentil, Plàtri^
n

c

d
° 

Barbier, limonadier, 

lS,iO-

ÏHjcèso et S :stEMM
ia 

Du 21 novembre '^o-
 l4S

.d' An-

nelier, 52 ans, ™%™S0*S£ 
tin, 59 
Boucherai, 26 

Mlle Laureiis- ^';-"
M

 aus. 
_ M- Orauoi^

 w
^ 

4. 

, Zl M-
uc Geoffroy-Marie, 9. 

ehé,56 ans, rue R- nu ̂ , , 
ranurc, 60 ans, 
gè'rouxdc MfaMSxJ&bT»?* 

deLancry, 10. - *■ 

ani (0 

■ ,-herie. Fûe^St-Jacques-la-Bouc^ ̂  

Delaporte,4a ans,^i™
 22 an

».n 

Sl-Doniiuel ) -, -
:
 ,. 

46 ans, rue 

mato 

du Four^J Su 

! -, i ..lnv. 79. "T 19. 

linreKistré à Paris, le Novembre 1850, F. 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11URINS, 18. P
0ur

 Inonde la 
Le maire du 


